
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 17  MAI 2023  

Date de la convocation : jeudi 11 mai 2023 

Nombre de membres composant l’Assemblée 46 
Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 25 
Nombre de votants  33 
Quorum 24 

Secrétaire de séance : Monsieur Christophe Mondoloni 

L’An Deux Mille Vingt Trois, le mercredi 17 mai à 17 h 15, le Conseil Communautaire du Pays Ajaccien, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire 
« Pierre-Jean POGGIALE » de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Antoine 
Sollacaro à Ajaccio sous la présidence de Monsieur SBRAGGIA Stéphane. 

ETAIENT PRESENTS

XAVIER LACOMBE, STEPHANE SBRAGGIA, ANTOINE VINCILEONI, FRANÇOIS FAGGIANELLI, ANGE PASCAL MINICONI, CAROLINE 

CORTICCHIATO, CHRISTELLE COMBETTE, CHRISTIAN BACCI, DANIELLE ANTONINI, HYACINTHE BALDINI, JEAN-PAUL BONARDI, 
JOËLLE CIAVAGLINI, JEANNE ANDREE COLONNA D'ISTRIA, ANNIE COSTA-NIVAGGIOLI, MARIE-JEANNE DEFRANCHI, MARIE 

FRANÇOISE FAGGIANELLI COLONNA, SIMONE GUERRINI, CHRISTOPHE MONDOLONI, NICOLE OTTAVY, ROSE-MARIE OTTAVY-
SARROLA, ANNE MARIE POGGI, PIERRE PUGLIESI, ANNIE SICHI, JEAN SUSINI, CHARLES-NOËL VOGLIMACCI. 

AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 

ALEXANDRE SARROLA A MARIE FRANÇOISE FAGGIANELLI COLONNA 
STEPHANE VANNUCCI A CHRISTIAN BACCI 
ETIENNE FERRANDI A JEAN-PAUL BONARDI 
PAULE CECCALDI POLI A XAVIER LACOMBE 
LAURENT MARCANGELI A STEPHANE SBRAGGIA 
MARIE CATHERINE MAROSELLI A JOËLLE CIAVAGLINI 
PAUL DOMINIQUE MINICONI A ANGE PASCAL MINICONI 
MARIE LAURENCE SOTTY A HYACINTHE BALDINI 

ÉTAIENT ABSENTS 

 JEAN MARIE PASQUALAGGI,  HORACE FRANCHI,  DAVID FRAU,  JEAN NICOLAS ANTONIOTTI,  JEAN-PIERRE ARESU,  JEAN 

BAPTISTE BIANCUCCI,  JEAN FRANÇOIS CASALTA,  MARIE PAULE CRUCIANI,  PHILIPPE KERVELLA,  LAETITIA MAROCCU,  JEAN 

ANDRE MINICONI,  JULIA TIBERI,  EMMANUELLE VILLANOVA. 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer 



 
 
 

1. Ordre du jour 

  
Administration générale   

1 - Rapport 2021-2022 de la Commission Intercommunale d'Accessibilité (CIA) 
   

2 - Nouvelle délégation de compétences du conseil communautaire au bureau communautaire- 
abrogation de la délibération n°2022-109 du conseil communautaire en date du 16 juillet 2022 

  
3 - Nouvelle délégation de compétences du conseil communautaire au Président- abrogation de la 
délibération n°2022-108 du conseil communautaire en date du 16 juillet 2022 

  
Développement Economique   

4 - Avenant n°4 au contrat de délégation de service Public conclu avec la SPL M3E : Modification 
et adoption de sa grille tarifaire (ANNEXE 4)  

  
Tourisme   

5 - Annexe 2023 à la convention d'objectifs passée entre la CAPA et l'Office Intercommunal du 
Tourisme du pays ajaccien 

  
Politique de la Ville   

6 - Appel à projets Contrat de Ville- Bilan des actions 2022 et programmation 2023 
  

7 - Conseil Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance - Bilan de l'appel à projets 
2022 et programmation 2023 

  
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations   

8 - Acquisition par la CAPA d'un bassin de rétention d'eaux pluviales et de son emprise foncière 
appartenant au lotissement artisanal "Stiletto". 

  
9 - Conventions relatives à la mise à disposition et à la gestion des digues protégeant la zone 
aéroportuaire de Campo Dell'Oro 

  
10 - Acquisition d’une emprise foncière dans le cadre de la réalisation d’un bassin de rétention sur 
le secteur de la rocade dit « Bassin Peraldi » 

 

2. Délibérations adoptées 

 Adoption à l’unanimité du procès-verbal de la séance du conseil communautaire 
du 10 mars 2023  
 

Retrait en séance par le Président des trois rapports inscrits à l’ordre du jour : 
1- Présentation de l’étude relative à l’entree de ville d’Ajaccio 
2- Remplacement des membres du conseil d’administration de l’office public de 

l’habitat de la CAPA 
3- Actualisation des modalités et tarifs de la taxe de séjour communautaire 



 

 

 

  DELIB ERAT ION N°  2023-095 
Rapport 2021-2022 de la Commission Intercommunale d'Accessibilité (CIA) 
 
Le Code Général  des Col lect iv i tés Terr i tor ia les en son art ic le L.2143 -3, a ins i  que la Lo i 
du 11 février 2005, re lat ive à l ’égal i té des droits et  des chances,  la part ic ipat ion et  la 
citoyenneté des personnes handicapées,  rendent obl igato ire  la créat ion  d’une 
Commiss ion Intercommunale pour l ’Accessibi l i té (CIA) pour les établ issements publ ics de 
coopérat ion intercommunale de plus de 5000 habitants  compétents en mat ière de 
t ransports  ou d ’aménagement de l ’espace.  Les missions dévo lues  à cette  commiss ion 
sont déf in ies par l ’art ic le L2143 -3 du CGCT, lequel prévoi t  depuis le 1er ju i l let  2021  :  
-  De dresser le  constat  de l 'état  d 'accessib i l i té du cadre bât i  existant,  de la vo ir ie,  des 
espaces publ ics et  des transports  ;  
-  De détai l le r l 'accessibi l i té aux perso nnes handicapées ou à mobi l i té réduite,  en fonct ion 
du type de handicap, des principaux i t inérai res et  cheminements dans un rayon de deux 
cents mètres autour des points d 'arrêt  pr ior i ta ires au sens de l 'art ic le L.  1112 -1 du code 
des transports  ;  
-  D’organiser un système de recensement  de l ’off re de logements accessibles aux 
personnes handicapées et  aux personnes âgées  ;   
-  De ten ir  à jour,  par  voie  électron ique, la  l iste des étab l issements recevant  du publ ic 
s i tué sur le terr i to ire intercommunal  qui  ont é la boré un agenda d'accessibi l i té 
programmée et la l iste des établ issements accessibles aux personnes handicapées et  
aux personnes âgées  ;  
-  De fa i re toutes proposit ions de nature à améliorer la mise en accessib i l i té de l ’ex is tant  ;  
- D’étab l i r  un rapport  annue l  présenté en Consei l  Communautai re avant d ’être adressé au 

Préfet  de Corse, au Président du Consei l  Exécut i f  de Corse, au Consei l  de la 
citoyenneté et  de l ’autonomie de la Col lect iv i té  de Corse (CCACC) ainsi  qu’à  tous les 
responsables des bât iments,  insta l la t ions et  l ieux de t rava i l  concernés par l ’o rdre du 
jour du rapport .   

La l iste des membres é lus et  associat i fs est  arrêtée par le Prés ident de 
l ' in tercommunal i té .  La lo i  prévo it  que la CIA est composée de 3 à 4 Col lèges :  

- Un Col lège représentants d’é lus de l ' intercommunal i té  
- Un Col lège de représentants d’associat ions de personnes âgées et /ou en si tuat ion 

de handicap :  audi t i f ,  v isuel,  menta l et  moteur,  psych ique  
- Un Col lège de représentants d 'usagers :  consommateurs,  associat ions d ’ut i l i té  

publ ique  
- Un co l lège de représentants des acteurs économiques :  représentants des 

commerçants,  de st ructures comme les Centres Communaux d ’Act ion Socia le,  les 
maisons de l ’emplo i,  les bai l leurs sociaux, ….  

La CAPA a créé la CIA par la dé l ibérat ion n° 2006 -85 du 25 ju i l let  2006 et  l ’a  réact ivé par 
la dél ibérat ion n° 2015/13 le19 mars 2015.  
Cette instance est consultat ive ,  e l le ne d ispose pas de pouvoir décisionnel.  
Elle assure essent ie l lement un rôle de constat  de l ’accessib i l i té,  de proposit ion et  de 
coordinat ion.  
Depuis 2016, la Commission Intercommunale pour l ’Accessib i l i té,  se réuni chaque année 
pour fa ire  le  bi lan de l ’année écoulée et  présenter un prévisionnel  d ’act ions pour l ’année 
à venir.    
Ce b i lan complet  des act ions menées, pour amél iorer les condi t ions de vie  des  personnes 
en si tuat ion de handicap a été présenté à la Commission Intercommunale pour 
l ’Accessib i l i té lo rs de la séance du 7 mars 2023, avec l ’o rdre du jour su ivant  :   



- Etat des l ieux 2021 -2022 de l ’accessibi l i té des transports.  
- Etat des l ieux 2021 -2022 de l ’accessibi l i té des logements publ ics.  
- Bilan des act ions menées par la CAPA en mat ière de handicap et  d ’accessibi l i té  
- Quest ions d iverses.  

I l  a été adopté à l ’unanimité.   
L’ensemble de ces act ions montre que le pays Ajaccien s’engage pleinement à améliorer  
les condit ions de vie des personnes en s i tuat ion de handicap, qu’el les soient à mobi l i té  
réduite (PMR) ou v ie i l l issantes, avec la volonté de contr ibuer à l ’aménagement d’un 
terr i to ire pour tous.   
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président, et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2143-3; 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU, la Loi n°2005-102 du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 46 
VU, la délibération n°2006-85 du 25 juillet 2006 portant création d’une commission intercommunale pour 

l’accessibilité aux personnes handicapées ; 
VU, la délibération n°2016-195 du 28 septembre 2016 portant adoption de l’organisation et des modalités 

de fonctionnement de la commission Intercommunale d’Accessibilité des Personnes handicapées 
(CIAPH), 

VU, la délibération n°2022-110 du 26 juillet 2022 arrêtant la nouvelle composition de la commission 
intercommunale d’accessibilité, 

VU, l’adoption de ce bilan par la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité réunie le 7 mars 2023 ; 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
DECIDE  

− D’adopter le rapport d’activités 2021-2022 de la Commission Intercommunale d’Accessibilité. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
   DELIB ERAT ION N°  2023-096 
Nouvelle délégation de compétences du conseil communautaire au bureau communautaire- 
abrogation de la délibération n°2022-109 du conseil communautaire en date du 16 juillet 2022 
 
Conformément à l’article L5211-10 du Code général des collectivités territoriales, le Bureau communautaire 
peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception : 

- Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, 
- De l’approbation du Compte Administratif, 
- Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L1612-
15, 
- Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale, 
- De l’adhésion de l’établissement à un établissement public, 



- De la délégation de la gestion d’un service public, 
- Des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 

d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 
Ainsi, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration de la Communauté d’Agglomération, le Consei l  
communautai re a délégué par dél ibérat ion n°2022 -109 du 16 ju i l let  2022  une part ie de 
ses fonct ions au Bureau communautai re lesquel les sont précisées dans le dél ibéré.  
Aujourd’hui, il parait opportun de faire évoluer le contenu de la délégation du conseil au bureau, selon les 
termes suivants : 

- Modifier le point 1 en proposant de déléguer la réponse aux appels à projet et appels à manifestation 
d’ intérêt  au Président, 

- Apporter une préc is ion au point  5 en le formulant comme suit : 
«  5-Décider de l’acquisition à titre onéreux de parcelle et/ou ouvrage par la collectivité pour les biens 
n’excédant pas une valeur de 10 000 €, lorsque cette acquisition intervient dans le cadre d’une opération 
ou d’un projet préalablement voté par le Conseil Communautaire, dans la limite des crédits disponibles 
et hors du périmètre du dispositif du fonds d’intervention foncier pour l’habitat, » 

Il est précisé que le Président rend compte lors de chaque réunion de l’organe délibérant des décisions prises 
en application de la présente délégation dans le respect de l’article L5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopé ration 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,  la Loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l'état d'urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, 
VU,  la délibération n°2022-109 du conseil communautaire en date du 16 juillet 2022 portant 

délégation de compétences du conseil communautaire au bureau communautaire,  
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
ABROGE   

- D’abroger la délibération n°2022-109 du 16 juillet 2022, 
 
DECIDE 

- De déléguer au Bureau communautaire, sans préjudice des dispositions de l’article L 
5211-10 du code général des collectivités territoriales interdisant la délégation de 
certaines attributions, les compétences suivantes : 

1-Approuver les projets, autoriser la signature des conventions afférentes à la réponse aux appels à projet et 
appels à manifestation d’intérêt, approuver les plans de financements afférents, modifier les plans de 
financements afférents et autoriser le président de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien à 
solliciter des financements correspondants auprès d’entités extérieures ainsi qu'à signer tous actes afférents,  
2-Autoriser le Président à lancer des appels à projet ainsi que des appels à proposition, dans le cadre de 
dispositif préalablement voté par le conseil communautaire, autoriser le Président à signer les conventions 
afférentes ainsi que les paiements correspondants, 
3-Prendre toute décision requise et relative à l’application du programme du Conseil Intercommunal de 



sécurité et de prévention de la délinquance, préalablement voté par le Conseil Communautaire et dans la 
limite des crédits disponibles, 
4-Décider le versement des aides en application du règlement des aides communautaires en faveur du 
logement et de l’hébergement social.  
5-Décider de l’acquisition à titre onéreux de parcelle et/ou ouvrage par la collectivité pour les biens n’excédant 
pas une valeur de 10 000 €, lorsque cette acquisition intervient dans le cadre d’une opération ou d’un projet 
préalablement voté par le Conseil Communautaire, dans la limite des crédits disponibles et hors du périmètre 
du dispositif du fonds d’intervention foncier pour l’habitat, 
6-Autoriser l’organisation de manifestation en lien avec l’animation des politiques publiques de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien et autoriser la prise en charge des divers aspects logistiques, 
organisationnels et financiers liés à ce projet, 
7-Autoriser le règlement de tous frais des divers intervenants extérieurs à la collectivité en lien avec 
l’animation des politiques publiques de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, 
8-Décider le versement de subvention à tout organisme (association, institution,…) pour toutes les 
subventions inscrites au budget à l’exception de celles relatives à la mise en œuvre du contrat de ville et du 
CISPD et autoriser le Président à signer la convention afférente à ce versement, 
9-Autoriser l’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise dont le montant n'excède pas 35 000€ par an et par 
bénéficiaire. 
10-Autoriser le Président à déposer toutes demandes d’autorisation d’urbanisme dans le cadre de projets ou 
opérations ayant fait l’objet d’une approbation préalable du Conseil communautaire, 
11-Autoriser le Président à déposer les dossiers de demande de dérogation pour destruction d’individus, 
déplacement d’espèces et destruction/altération d’habitat d’espèces protégées, les demandes d’autorisation 
au titre de la règlementation relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, de la 
Loi sur l’eau, du Code de l’environnement, les demandes d’autorisation d’occupation du domaine public 
maritime, et ce dans le cadre d’opérations ou de projets, notamment ceux figurant dans les schémas 
directeurs, ayant été préalablement votés par le Conseil Communautaire et inscrits explicitement au budget, 
12-Autoriser le Président à signer les conventions d’application des conventions cadre passées avec d’autres 
entités extérieures et ayant fait l’objet d’une approbation par le Conseil Communautaire, 
13-Approuver les fiches action et autoriser les versements en application notamment des conventions de 
progrès et d’objectifs, des conventions de l’agenda 21 scolaire, et ayant fait l’objet d’une approbation préalable 
du Conseil Communautaire, 
14-Autoriser le Président à signer les conventions de gestion financière prises en application de convention 
ayant fait l’objet d’une approbation préalable par le Conseil Communautaire, 
15-Autoriser le Président à signer les conventions de dépotage avec les hydro cureurs et l’exploitant de la 
station d’épuration, 
16-Autoriser le Président à signer les conventions de déversement d’eaux usées non domestiques, 
17-Autoriser le Président à signer les conventions de partenariat et les conventions de mise à disposition de 
données, dans l’hypothèse où ces actes n’ont aucune incidence financière pour la collectivité, 
18-Autoriser le Président à signer toutes conventions de servitudes conclues à titre onéreux et excédant un 
montant de 10 000 € ainsi que tous les actes et documents afférents, lorsque cette servitude intervient dans le 
cadre d’une opération ou d’un projet préalablement voté par le Conseil Communautaire, dans la limite des 
crédits disponibles, 
19-Approuver le principe de la mise à disposition de tout agent et autoriser le Président à signer toute 
convention de mise à disposition de personnel afférente conclue entre la CAPA et une commune membre , 
que ce soit à titre gracieux ou onéreux, 
20-Décider du remplacement de membres des comités de pilotage préalablement constitués par délibération 

du conseil communautaire, lorsque ceux-ci sont membres du bureau communautaire, 

21-D’autoriser l’adhésion de la CAPA à des organismes, fédérations et associations, sans que les frais 

engendrés ne dépassent 10.000€ et d’autoriser la désignation éventuelle des représentants de la CAPA pour 

siéger au sein de ces organisations. 

 
 



 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-097 
Nouvelle délégation de compétences du conseil communautaire au Président- abrogation de la 
délibération n°2022-108 du conseil communautaire en date du 16 juillet 2022 
 
Conformément à l ’a rt ic le L5211 -10 du Code général des co l lect iv i tés terr i tor ia les,  le 
Prés ident,  le bureau, et  les vice -Présidents peuvent recevoir délégat ion d’une part ie des 
attr ibut ions de l ’o rgane dél ibérant à l ’except ion :  

- Du vote du budget,  de l ’ inst i tut ion e t  de la f ixat ion des taux ou tar i fs des taxes,  
- De l ’approbat ion du Compte Admin ist rat i f ,  
- Des disposi t ions à caractère budgétai re pr ises par un établ issement publ ic de 

coopérat ion intercommunale à la suite d ’une mise en demeure intervenue en 
appl icat ion de l ’a rt ic le L1612 -15,  

- Des décisions rela t ives aux modif icat ions des condit ions in i t ia les de composi t ion,  
de fonct ionnement e t  de durée de l ’établ issement  publ ic de coopérat i on 
intercommunale,  

- De l ’adhésion de l ’établ issement  à un établ issement publ ic,  
- De la dé légat ion de la gest ion d’un service publ ic,  
- Des disposit ions portant or ientat ion en mat ière d’aménagement de l ’espace 

communautai re,  d ’équi l ib re soc ial  de l ’hab itat  sur le  terr i to i re communautaire et  de 
pol i t ique de la vi l le.  

I l  est  proposé que le Consei l  communautaire dé lègue au Prés ident l ’ensemble des 
attr ibut ions dé jà prévues par la dél ibérat ion n°2022 -108 du 16 ju i l let  2022.  
Dans un souci de mei l leure adminis trat ion,  i l  est  également proposé de lu i  dé léguer la  
réponse aux appels à projets  ains i  qu ’aux appels à manifestat ion d ’ intérêt  .  
Il sera rendu compte lors de chaque réunion de l’organe délibérant des décisions prises en application de la 
présente délégation dans le respect de l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Xavier Lacombe 1er Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,  la Loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l'état d'urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, 
VU,  la délibération n°2022-108 du conseil communautaire en date du 16 juillet 2022 portant 

délégation de compétences du conseil communautaire au Président,  
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
ABROGE 

- D’abroger la délibération n°2022-108 du 16 juillet 2022, 
DECIDE 

- De déléguer au Président de la CAPA, sans préjudice des dispositions de l’article L 5211-10 du code 
général des collectivités territoriales interdisant la délégation de certaines attributions, les 
compétences suivantes : 

 



Pour la conclusion des emprunts et la gestion de la dette : 
1- Procéder aux opérations financières utiles à la conclusion et à la gestion des emprunts contractés par 

la Communauté d’agglomération, conformément aux termes de l’article L2122-22 / L.3211-2 / L.4221-
5 du CGCT, 

a- En matière de consultation : 
Pour l’exécution de ces opérations, il devra être procédé à la mise en concurrence 
d’au moins deux établissements spécialisés. 
L’assemblée délibérante décide de donner délégation au Président et l’autorise à : 
- Lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 
compétence est reconnue pour ce type d’opérations, 
- Retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un 
instant donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser, 
- Passer les offres pour effectuer l’opération arrêtée, 
- Résilier l’opération arrêtée, 
- Signer les contrats répondant aux conditions posées ci-après, 

b-  En matière d’emprunts : 
Grandes caractéristiques des contrats d’emprunt que pourra souscrire l’autorité 
délégataire : 
- Le montant de l’emprunt devra être limité au montant inscrit chaque année au 
budget de la collectivité 
-  La durée maximum des emprunts ne pourra excéder 25 ans 
- Le type d’amortissement autorisé pourra être : capital constant, amortissement 
progressif ou dégressif, 
-  La possibilité de procéder à un différé d’amortissement 
- La possibilité de recourir à des emprunts classiques et/ou des opérations 
particulières comme des emprunts obligataires ou des emprunts en devises 
- Les conditions de taux pourront être : taux fixe ou taux variable sans structuration 
et/ou des barrières sur Euribor, 
- Les index pouvant être retenus comme référence de taux d’intérêt pourront être :  
* les index du marché monétaire ou interbancaire de type : EURIBOR sur les 
échéances 1, 2, 3, 6, 9, et 12 mois ; EONIA ; T4M (ou TMM), TAM, TAG, LIBOR,  
* les index du marché obligataire de type TMO ; TEC ; TME ; OAT ; BTF ; BTAN 
- La faculté de procéder à des tirages échelonnés dans le temps, avec la faculté de 
procéder à des remboursements anticipés et/ou consolidation 
- La possibilité de conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une 
ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 
Ces dispositions s’appliquent non seulement aux emprunts classiques et obligataires, 
mais aussi aux emprunts assortis d’une option de tirage sur une ligne de trésorerie de 
type CLTR.  
 

1- En matière d’opérations financières utiles à la gestion des emprunts : 
- La faculté de procéder au réaménagement de la dette : remboursement par 
anticipation, renégociation contractuelle, 
-  La faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
-  La faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux 
d’intérêts, 
-  La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement, 
-  La possibilité d’allonger la durée du prêt. 

Pour la représentation en justice : 
1- Intenter au nom de la Communauté les actions en justice, de défendre la 

Communauté dans les actions intentées contre elle, d'exercer les voies de 
recours. Ces délégations sont données pour les procédures portées devant les 



juridictions administratives et devant les juridictions judiciaires statuant en 
matière civile et en matière pénale. 

 
En matière de finances et d’administration générale : 

1. Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communautaires, 
2. Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans, 
3. Passer les contrats d’assurance, 
4. Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
communautaires, 
5. Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 
6. Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros, 
7. Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
avoués, huissiers de justice et experts, 
8. Signer, lorsque ces opérations sont réalisées à titre gratuit, toutes conventions 
et tous actes et documents relatifs : 
 

⚫ Aux servitudes de passage sur terrains privés, 
⚫ Aux acquisitions de parcelle par la collectivité, 
⚫ à l’intégration d’équipements privés dans le domaine 

communautaire dans la mesure où ceux-ci ont fait l’objet d’un 
diagnostic, et sont en bon état de fonctionnement et/ou répondent 
aux prescriptions techniques émises par la CAPA, 

⚫ à l’implantation d’abribus sur des terrains privés ou publics, 
⚫ à l’implantation de tout dispositif technique nécessaire à l’exercice 

du service public de l’eau et de l’assainissement (poste de 
refoulement, poste de relevage, surpresseur…), du service public 
de gestion des eaux pluviales urbaines ou du service public de la 
collecte et du traitement des déchets (point d’apport volontaire…) 
sur des terrains privés. 

9. Décider de la conclusion de toutes servitudes de passage conclues à titre 
onéreux dont l’indemnisation n’excède pas une valeur de 10 000 €, lorsque cette 
servitude intervient dans le cadre d’une opération ou d’un projet préalablement 
voté par le Conseil Communautaire, dans la limite des crédits disponibles, 
10. Conformément à l'article L1413-1 du Code général des collectivités 
territoriales, saisir et convoquer la commission consultative des services publics 
locaux. 
11. Décider de la conclusion de toutes conventions d'occupation et d'usage et de 
signer tous actes et documents relatifs à leur mise en place, qu'elles soient 
conclues à titre gratuit ou à titre onéreux. Les conventions conclues à titre gratuit 
seront diffusées aux administrés via le bilan annuel des services.    
12. Décider des exonérations de raccordement au réseau public de collecte des 
eaux usées 
13. Dans le cadre des opérations et travaux votés par le Conseil Communautaire, 
d’établir et déposer :   
a) les demandes d’autorisation d'urbanisme et de travaux suivantes : 

- Certificat d'urbanisme 
- Déclaration préalable de travaux 
- Permis de construire 
- Permis d'aménager 
- Permis modificatif d'un permis de construire ou d'aménager 
- Permis de démolir 



- Transfert d'un permis de construire ou d'aménager 
- Autorisation préalable de travaux 

b) les dossiers d'autorisation, de déclaration, de cas par cas soumis ou 
non à enquête publique et notamment : 

- Dossier d'autorisation 
- Etudes d'impact 
- Loi sur l'eau - dossier au titre du code de l'environnement 
- Faune et flore 
- Occupation du domaine public maritime 
- Etude d'incidence natura 2000 

c) dans le cadre d’une installation classée pour la protection de 
l’environnement, de niveau déclaration, enregistrement ou autorisation, 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter et de l'ensemble des 
annexes prescrites par la règlementation 
d) les dossiers de demandes spécifiques en vue de la construction et de 
l'exploitation d'un équipement ou d'un ouvrage : 

- Etudes aviaires 
- Etudes radioélectriques 
- Etudes d'impact sur les servitudes aériennes 

e) les dossiers de Déclaration d’Utilité Publique. 
14. Décider de la conclusion de convention de partenariat avec des acteurs 

institutionnels ou privés n’engendrant pas de contrepartie financière, 

15. Conformément aux dispositions de la convention conclue entre la commune 

de Peri et la CAPA, prendre toute décision relative à l’occupation du centre 

culturel et sportif de Peri en vue d’une éventuelle contractualisation entre la 

commune de Peri et un ou plusieurs tiers, 

16. Décider de la conclusion des avenants aux conventions prises en application 

du règlement des aides communautaires en faveur du logement et de 

l'hébergement social dès lors qu'ils ne modifient pas le montant de la participation 

communautaire 

17. Décider de la conclusion des conventions d’indemnisation fondées sur la 
théorie de l’imprévision avec le titulaire du marché public concerné, 
18. Répondre aux appels à projet et aux appels à manifestation d’intérêt, 

 
En matière d’urbanisme : 

1. Fixer, dans la limite de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
Communauté d'Agglomération à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes, 

2. Exercer, au nom de la Communauté d'Agglomération, les droits de préemption définis par le code de 
l’urbanisme, que la Communauté d'Agglomération en soit titulaire, directement ou par substitution, ou 
délégataire. 

 
Dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat : 

1. Prendre, en application des dispositions prévues dans le cadre de la convention d’OPAH, l’ensemble 
des actes relatifs au versement des participations communautaires et aux avances des subventions 
de la Collectivité de Corse 

En matière de marchés publics : 
1. Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget, 

2. Décider de la conclus ion de convent ion s passées avec les centra les d’achat  



I l  est  précisé que la délégat ion donnée au Président en mat ière  de marchés publ ics 
pourra  fa i re l ’ob jet ,  par arrêté,  d ’une subdélégat ion de s ignature aux fonct ionnaires 
él ig ib les.  
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
veloppement Economique 
   DELIB ERAT ION N°  2023-098 
Avenant n°4 au contrat de délégation de service Public conclu avec la SPL M3E : Modification et 
adoption de sa grille tarifaire (ANNEXE 4)  
 
Conformément aux délibérations communautaires et communales respectivement du 16 novembre 2017 et du 
18 décembre 2017 portant création commune de la SPL M3E, la société publique locale a débuté son activité 
au 1er avril 2018.  
Le conseil communautaire doit désormais confier à la société les missions pour lesquelles elle a été créée :  

- L’exploitation du service public industriel et commercial de location de bureaux et d’espaces de co-
working, ainsi que de domiciliation d’entreprises pour le compte de ses actionnaires.  

- la gestion locative, administrative, commerciale et technique ainsi que la commercialisation, 
l'exploitation et la promotion d’un pôle économique dédié à l’émergence, à la création et au 
développement des entreprises.  

- la gestion locative, administrative, commerciale et technique ainsi que l'exploitation et la promotion 
des pépinières et hôtels d’entreprises existantes ou à créer sur le territoire des collectivités et 
groupements actionnaires. 

- L’élaboration et l’application de stratégies d’animations commerciales et au-delà, toutes actions 
destinées à animer et valoriser le territoire économique de la ville d’Ajaccio et de  la CAPA comme 
terre d’accueil des entreprises et des entrepreneurs (accueil et organisation de manifestations, 
séminaires, colloques et autres sessions de formation) permettant de soutenir les politiques de 
développement économique mises en place par ses actionnaires. 

- les actions d’informations sur les cadres règlementaires liés aux activités commerciales ; 
L’activité de la SPL M3E se développant, du côté des porteurs de projet et des jeunes chefs d’entreprise, de 
nouveaux besoins apparaissent nécessitant la mise en place d’une nouvelle offre de services génératrice de 
nouvelles recettes pour la SPL. 
L’offre de services comprendra notamment la domiciliation d’entreprise mais aussi la possibilité d’offrir en 
espace de coworking un accompagnement de type pépinière. 
Il est à noter que les nouveaux services proposés contribuent tout à la fois : 

- à diversifier les recettes locatives de la M3E, 
- à doper le nombre d’entreprises accompagnées sans pour autant mobiliser des bureaux, 
- à accroître la notoriété de la SPL M3E, 
- à fidéliser un plus grand nombre d’entreprises qui pourraient potentiellement être hébergées au sein 

de la Cité Grossetti, 
- à élargir la communauté d’entreprises utilisatrices ou non d’espaces de coworking, 
- à accroître les réseaux d’entreprises. 

L’élargissement de cette offre de services a impacté l’annexe 4 du contrat de délégation de service public 
relative à la grille tarifaire. Cette grille tarifaire est également modifiée pour tenir compte de l’augmentation des 
prix des services et des fluides. Les tarifs appliqués sur le centre d’affaires sont aussi modifiés afin de tenir 
compte des variations enregistrées dans le secteur concurrentiel ; l’objectif étant  de ne pas afficher des prix 
inférieurs à ceux pratiqués par la concurrence. 
Ces modifications ont été validées par délibération n°2022-154 du Conseil Communautaire en date du 21 
octobre 2022. Toutefois, dans la nouvelle grille tarifaire ainsi adoptée, il a été involontairement omis le tarif 
relatif à la location mensuelle de l’espace coworking ouvert dans le cadre du centre d’affaires.  
Une nouvelle modification de l’annexe 4 du contrat de délégation de service public relative à la grille tarifaire 
est donc nécessaire afin de réintégrer ce tarif. 



 
Ouï l’exposé de Monsieur Christophe Mondoloni Conseiller communautaire, et après en avoir délibéré, 
VU,   le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU,   le Code du Commerce, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale,  
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU, la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales, 
VU,   la délibération n°2016-155 du conseil communautaire en date du 16 septembre 2015 approuvant la 

convention cadre « charte de fonctionnement » de la M3E, 
VU,   la délibération n°2016-95 du conseil communautaire en date du 19 mai 2016 adoptant les tarifs 

appliqués aux services proposés par l’hôtel et la pépinière d’entreprise de la M3E sur le site provisoire 
de l’espace Castellani, 

VU,  la délibération n°2016-243 et 2016-244 du conseil communautaire en date du 17 novembre 2016 
adoptant respectivement la création du budget annexe « pépinière – Hôtel d’entreprises » de la 
M3E et la création du Service Public Industriel et Commercial « Pépinière- Hôtel d’entreprises » au 
sein de la M3E, 

VU,  la délibération n°2016-271 du conseil communautaire en date du 15 décembre 2016 
portant adoption de la grille tarifaire appliquée sur la pépinière/hôtel d’entreprises de la M3E 
pour 2017, 

VU, la délibération n°2017-18 du bureau communautaire en date du 30 mai 2017 portant 
approbation de l’adhésion de la CAPA à la fédération nationale des établissements publics locaux, en 
vue de la création d’un établissement public local afin de permettre au SPIC M3E de ne plus être géré 
sous forme de régie autonome sans personnalité morale, 

VU, la délibération n°2017-206 du conseil communautaire en date du 16 novembre 2017 et la 
délibération du conseil municipal d’Ajaccio en date du 18 décembre 2017 portant  création de la 
société publique locale dénommée SPL M3E et adoption de ses statuts,  

VU,  la délibération n°2018-027 du conseil communautaire en date du 22 mars 2018 portant 
approbation du contrat de délégation de service public passé avec la SPL M3E, 

VU,  la délibération n°2018-130 du conseil communautaire en date du 23 octobre 2018 portant 
modification des annexes du contrat de service public : modification et adoption du règlement intérieur 
de la pépinière hôtel M3E (annexe 3) et modification et adoption de sa grille tarifaire (annexe4), 

VU,  la délibération n°2019-030 du conseil communautaire en date du 19 février 2019 portant 
modification et adoption de sa grille tarifaire (annexe4), 

VU,  la délibération n°2019-185 du conseil communautaire en date du 5 décembre 2019 portant 
modification et adoption de la grille tarifaire (annexe4) de la SPL M3E, 

VU,  la délibération n°2022-154 du conseil communautaire en date du 21 octobre 2022 portant 
modification et adoption de la grille tarifaire (ANNEXE 4) et de l'organigramme (ANNEXE 2) de la SPL 
M3E, 

 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
DECIDE  
 

− De modifier l’annexe 4 du contrat de délégation de service public : grille tarifaire, 
− D’autoriser le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires en vue de 

l’application de la présente délibération et à signer tout document s’y rapportant. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 



−  
 
risme 
   DELIB ERAT ION N°  2023-099 
Annexe 2023 à la convention d'objectifs passée entre la CAPA et l'Office Intercommunal du Tourisme 
du pays ajaccien 
 
 
En appl icat ion de la dél ibérat ion n°2020 -132 du 19 novembre 2020, la CAPA et l ’Off ice 
Intercommunal du Tourisme du pays a ja cc ien (OIT) ont  s igné une convent ion d ’object i fs 
qui préc ise les engagements des part ies,  organise leurs relat ions réciproques et  permet  
le versement de la par t ic ipat ion communautai re.  
Cel le-c i  étai t  a lors f ixée à 650 000 euros, étant précisé que la conven t ion prévoyait  que 
le  montant est  suscept ib le d ’êt re révisé en fonct ion de l ’évolu t ion de la taxe de séjour,  et  
que chaque rév is ion devait  donner l ieu à une annexe annuel le,  ob je t  du présent rapport .  
Au cours des derniers exercices budgéta ires,  l ’OIT aura ains i reçu (hors vente de 
produits  et  subvent ions de t ie rs) :  
 

Montant  
at tendu au BP  

2017  2018  2019  2020  2021  2022  

Subvent ion  750 000  650 000  650 000  650 000  630 000  550 000  
Subvent ion  

except ionne l le  
170 000   20  000  300 000    

Taxe de séjour  0  600 000  600 000  300 000  700 000  900 000  
Total  920 000  1 250 000  1 270 000  1 250 000  1 300 000  1 450 000  

 
Montant  
réal isé  

2017  2018  2019  2020  2021  2022  

Subvent ion  650 000  650 000  650 000  650 000  630 000  580 000  
Subvent ion  

except ionne l le  
270 000   20  000  300 000   30  000  

Taxe de séjour  523 663  599 693  698 492  481 032  806 701  934 958  
Total  1 443 663  1 249 693  1 368 492  1 431 032  1 456 701  1 544 958  

 
Considérant le  fa i t  que depuis  l ’exerc ice 2022, la  col lecte  de la taxe de séjour  est  
désormais annual isée et  sera perçue du 1e r  janvier au 31 décembre, tandis que les ports 
et camping jusqu ’alors for fa i t isés seront taxés au réel  ;  i l  en résulte une prév is ion de 
col lecte pour 2023 à hauteur de 1  M€ à reverser l ’OIT (hors part  addit ionnel le  de 10 % 
reversée à l ’ATC).  
En conséquence,  à l ’occasion du vote du budget pr imit i f  2023, la subvent ion à  l ’OIT a  été 
portée à 620 000 euros, permettant de maintenir une enveloppe (subvent ion + taxe de 
séjour) prév is ionnel le de 1,62 M€,  qui  pourrai t  êt re dépassée comme ce fut  le cas pour 
les exerc ices précédents en fonct ion du produit  qui sera col lecté de taxe de sé jour.  
I l  convient donc, d ’acter la part ic ipat ion communautai re dans le cadre de l ’annexe 
annuel le 2023 à la  convent ion d’ob ject i fs passée entre la CAPA et l ’OIT.  
Pour l ’exercice  2024, i l  sera proposé au consei l  communautai re de réviser les tar i fs de la 
taxe de séjour pour en opt imiser le montant col lecté .  
 
Ouï l’exposé de Madame Christelle Combette 12ème Vice-Présidente, et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, le Code du Tourisme, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 



République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU, la Loi n°2015-991 du 7 aout 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la république (dite Loi 

NOTRe), 
VU, la délibération n°2016-238 du conseil communautaire de la CAPA en date du 17 novembre 2016 

portant création de l’office intercommunal de tourisme de la CAPA en charge de la promotion 
touristique dans le Pays d’Ajaccio, 

VU, la délibération n°2020-132 du conseil communautaire de la CAPA en date du 19 novembre 2020 
portant approbation de la convention d'objectifs CAPA-Office Intercommunal du tourisme et 
subvention exceptionnelle, 

VU, la délibération n°2022-133 du conseil communautaire de la CAPA en date du 23 septembre 2022 
portant approbation de la convention d'objectifs 2022 CAPA-Office Intercommunal du tourisme, 

 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
DECIDE  
 

- D’autoriser le Président à signer l’annexe annuelle 2023 à la convention d’objectifs passée 
entre la CAPA et l’Office Intercommunal du Tourisme du pays ajaccien, afin d’acter le montant 
de la subvention communautaire 2023 à hauteur de 620 000 euros, 

- D’autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire. 
 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
Politique de la Ville 
   DELIB ERAT ION N°  2023-100 
Appel à projets Contrat de Ville- Bilan des actions 2022 et programmation 2023 
 
Chaque année, un appel à projets est  lancé par l ’Agg lomérat ion dans le cadre de la mise 
en œuvre des orientat ions du Contrat  de Vi l le  (CDV) du Pays Ajacc ien 2015/2023.  
Ce disposit i f  permet  de f inancer des act ions portées ess ent ie l lement par le t issu 
associa t i f  e t  les organisat ions publ iques sur les quart iers c ib lés de la pol i t ique de la  vi l le.  
Le publ ic bénéf ic ia ire  de ces act ions est majori ta i rement les habitants des quart ie rs 
populaires de la  vi l le d ’Ajaccio et  des quart ie r s périphériques.  

1. Bilan des actions 2022  
Le Contrat  de Vi l le du Pays Ajaccien prévoit  un programme d’act ions organisé en tro is 
pi l iers his tor ique de la  pol i t ique de la vi l le  :  

-  La cohésion socia le,   
-  L’habitat  et  le cadre de vie,  
-  Le développement économique e t  l ’emplo i .  

 
 
 
 
 
 
 



 
NOMBR E D ’ACTION S PA R  PIL IER  

Programmation  
AAP 2022  

 

Porteurs  Nb d’actions soutenues Capa  

Total p i l ier cohésion sociale  29  48 act ions  

Total p i l ier  Habitat  e t  cadre de 
vie/Citoyenneté  

4  4 act ions  

Total p i l ie r déve loppement éco 
et  emplo i  

7  17 act ions  

TOTAL  36  69 actions  

 
A. Les actions relevant du pil ier cohésion sociale  

Cet axe représente la majorité  des actions financées. Elles sont réparties en 
thématiques ce qui permet d’identi fier c lairement les objecti fs poursuivis.  
Le Contrat de Vil le  permet de soutenir l ’animation sociale  de proximité  en f inançant 
les st ructures label l isées par la Caisse d’A l locat ion Famil ia les.   
En effet ,  dans le cadre du Schéma Départemental d ’Animat ion de la Vie Socia le,  les 
maisons de quart ie rs  bénéf ic ient d ’un agrément Centre Socia l ,  les associat ions de 
quart iers quant à e l les sont estampi l lées Espaces de Vie Sociale.   
Ces st ructures ancrées dans les quart ie rs Pol i t ique de la Vi l le assurent  :  

-  Un rô le d’accuei l  et  d ’écoute  
-  Une attent ion part icul ière aux fami l les et  pub l ics en s i tuat ion de fragi l i té.  
-  Le déploiement d’act ions éducat ives et  sociales adaptées au besoins de la 

populat ion.  
-  Le renforcement de l ’accès aux dro its en soutenant les usagers dans leurs 

démarches administ rat ives.  
Les structures soutenues dans le cadre du CDV doivent art iculer ces missions 
d’animat ion avec un projet  «  fami l le  »  prenant en compte les problématiques repérées et  
permettant la décl inaison d ’act ions indiv iduel les et  col lect ives favorisant 
l ’épanouissement des parents,  des enfants .  Le rayonnement des Centres Sociaux do it  
permett re de renforcer  la cohésion socia le et  les so l idar i tés au sein  du quart ier.  
Le Contrat de Vil le v ise à soutenir la médiation culturelle  et  la démocrat isat ion des 
prat iques cul ture l les.  La CAPA a soutenu plus ieurs por teurs de projets dans le domaine 
des arts  numériques, du théâtre,  du chant  et  de la musique.  
Concernant la médiation sportive  f inancée par l ’Etat ,  la CAPA et coordonnée par la 
Vi l le  d ’A jacc io,  e l le  se décl ine grâce au concours de plus de vingt  s tr uctures associat ives 
af in d’off r i r  un panel important d ’act iv i tés.  Des sports urbains,  au sport  de ple ine nature 
en passant par les sports  t rad it ionnels  les proposit ions sont  var iées. La CAPA a 
également convent ionné directement avec de nouveaux porteurs p our étendre le champ 
d’ intervent ion à de nouvel les disc ip l ines.  
En termes de réussite éducative ,  l ’accent est  mis sur le Disposit i f  de Réussite 
Educat ive  porté par la  Vi l le  :  Clubs coups de pouce pour la lecture ou plus innovants,  
clubs langage  à la maternel le,  l ’object i f  pr incipal est  de renforcer les compétences dès 
le plus jeune âge af in de prévenir le décrochage scolai re précoce. L’accompagnement à 
la scolari té est  également soutenu par le  bia is d ’ate l ie rs  mis en place hors temps 
scola ire.  



 
D’aut res act ions v isant à déve lopper les compétences t ransversales sont éga lement 
f inancées af in d ’ouvri r  le champ des possib les en abordant  par  exemple la prat ique de la 
voi le,  l ’éducat ion à l ’environnement ou aux médias.  
La thématique accès aux droits et prévention  santé  est ,  quant à el le,  essent ie l lement  
invest ie par le Centre intercommunal d ’Act ion Sociale (CIAS) à hauteur de 28 000€ pour 
cinq act ions :  la bout ique puériculture,  le t ransport  à la demande, l ’animat ion séniors,  
l ’ép icer ie éducat ive et  l ’expérimentat ion so c iale en di rect ion de fami l les qui ne peuvent 
prétendre aux aides de droit  commun.  
En complémentar i té,  des act ions visant à  réduire l ’ i l lectron isme ont été mises en place 
aux sal ines et  aux jardins de l ’empereur.  Le Greta et  Ava Basta ont animé différents 
atel ie rs numér iques en ce sens.  

LES F INANC EMENT S PAR  THÉMATIQU E  

THEMATIQUES  
NB PORTEURS DE PROJETS 
RETENUS PAR LA CAPA  

FINANCEMENTS CAPA EN €  

Animat ion socia le  
de proximité  

6 PORTEURS  :  
Associat ion de quart ie r des JDE,  
Associat ion quart ier  Piet ralba,  
Centre socia l  ST Jean, Maison 
de quart ie r des Cannes ,  Centre  
socia l  des Sal ines,  Direct ion 
Jeunesse  
 
 

63 700€  

Mediat ion 
culturel le  
Art ist ique et  
numér ique  

4 PORTEURS :  
EMAHO, Direct ion Culture,  Thé à 
Tro is,  Scola d i  Canta,    

                                                                             
26 160€  

Educat ion 
populaire ,  sports  

11 PORTEURS  :  
Asso le pet i t  
ate l ier,LRA,, f requenza nostra,  
Di rect ion des  
Sports,Olympie,  Gazelec 
Natat ion, RCA,CPIE,Asso 
pétanque,HAC,Evei l  gymnique  
 

53 510 €  

Réussite éducat ive  

 
3 PORTEURS  :  
DRE, SNA,ADPEP  
 

                                           
21 570€  

Accès aux dro its  et  
prévent ion  
 
 

5 PORTEURS  :  
CIAS,  Ava 
Basta,RAM,Greta,Casa di u core  
 

40 060 €  

 
TOTAL  
 

 
  29  Porteurs  

                 205 000€  
                                                                               

 
 



 
B .Les actions relevant du pil ier développement économi que et  emploi  

Le secteur de l ’ insert ion par l ’activi té économique (IAE)  reste prédominant (87% de 
l ’enve loppe dédiée au développement économique) avec la mise en œuvre de plusieurs 
chant iers d’ insert ion.  
L’association Iniziat iva a souhaité   mettre en œuvr e un nouveau dispositi f  appelé 
« Premières Heures » en complémentari té  avec ses act iv i tés de chant ier  d ’ insert ion et  
en art iculat ion avec les acteurs de l ’u rgence socia le et  les aut res SIAE d’Ajacc io.  
L’associa t ion a créé une act iv i té spécif ique en paral lè le de ses chant iers d ’ insert ion 
classiques,  avec un support  d ’act iv i té adapté à la remobi l isat ion et  ne nécessitant  pas de 
product iv i té .  L’act iv i té sera re l iée aux act iv i tés d 'un chant ier d ’ insert ion dans le cadre de 
l ’ent ret ien des voi r ies,  de l ’act iv i té maraichage ou de la ressourcer ie.  Les salar iés 
Premières Heures bénéf ic ient  d ’un Contra t  à Durée Determinée d’Insert ion (CDDI) 
dérogatoi re leur permettant d ’effectuer ½ journée par semaine, puis d ’augmenter  
progressivement la durée du cont rat  tout au long du parcours (8h,  puis 12h etc.  jusqu’à  
20h).   
Les salar iés Premières heures sont  encadrés par un éducateur socio -profess ionnel 
recruté par In iz ia t iva.  L’éducateur soc io -professionnel a la charge de l ’encadrement et  de 
l ’évo lut ion du parcours des salar iés «  Premières Heures  ». I l  organise l ’act iv i té,  t ravai l le 
avec les sa lar iés accompagnés dans une log ique de «  fa ire  avec »  et  assure la  cont inuité 
du parcours du sa lar ié en l ien avec le t ravai l leur soc ial  or ienteur et  les chant iers 
d’ insert ion.  
L’act ion a  démarré en ju i l let  2022 avec l ’embauche de l ’éducateur socio -pro fess ionnel . 
Les premiers parcours de salar iés Premières Heures ont  commencé en septembre 2022.  
Si les bons résu ltats  observés sur  les autres terr i to i res du disposit i f  «  Premières 
heures » sont conf i rmés, l ’act ion aura it  vocat ion à se poursu ivre sur  p lusieurs années.  
 

THEMATIQUES  
NB PORTEURS DE 
PROJETS RETENUS  

FINANCEMENTS CAPA EN €  

Structures d’ Insert ion par 
l ’Act iv i té Economique (SIAE)  

3 PORTEURS :  
Falepa, CPIE, In iz iat iva  

                               110 000€  

Auto-école  soc iale  
1 PORTEUR  :  
 Falepa  

                                2 000 €  

Disposit i f  d ’accompagnement  
à la créat ion d ’entrepr ises  

2 PORTEURS :  
 BG,A PROVA  

                                9 000 €  

Découverte des mét iers  
 

1 PORTEUR :  
Emaho  

                                3 000€  

TOTAL     7  Porteurs                               124 000 €  

 
C.Les actions relevant du pil ier Habitat et Cadre de Vie  
En terme de f inancement,  i l  s ’ag it  des act ions portées par le Consei l  Citoyen des Sal ines 
qui œuvre au quot id ien pour permettre  aux habitants de se réappropr ier  l ’espace publ ic 
du quart ier  en lu i  redonnant vie  et  en le ré invest issant.  Dans une co-const ruct ion  avec 
les habitants,  les commerçants,  les inst i tut ions et  les associat ions, le Consei l  Ci toyen 



anime régul ièrement la  Place Jean Casi l i  au cœur du quart ier en organisant  :  
-  Des temps d ’échange, d ’anima t ion, d ’évènements.  
-  Des act ions concertées type jard inage en pied d’ immeuble,  embel l issement .  

Le partenar iat  ét ro i t  que le conse i l  c i toyen des Sal ines entret ient  avec le centre soc ial  
permet au -delà du partage de locaux p lace Jean Casi l i  d ’ inscr ire les hab i tants dans une 
dynamique posit ive pour le quart ie r.  
Que ce soit aux Salines ou aux Cannes, la participation citoyenne a été soutenue. Création de fresque ou 
concertation concernant l’agora des Cannes, les habitants sont les acteurs privilégiés sur ce pilier Habitat 
Cadre de Vie. Au-delà de ce f inancement,  la Direct ion de la Cohésion Socia le qu i p i lote  le 
Contrat  de Vi l le,  assure un t rava i l  de gest ion urba ine de prox imité  tout en t rava i l lant  sur  
la t ranqui l l i té publ ique.  
Ce trava i l  de coordinat ion doit  perm ett re la  déf in i t ion préc ise de l ’art iculat ion Vi l le/Capa 
sur les deux quart ie rs  pr ior i ta ires avec le coordonnateur des Pol i t iques Publ iques de la  
Vil le d ’Ajacc io  
Concernant le cadre de vie,  une prestat ion de chant ier d ’ insert ion avec l ’associat ion 
INIZIATIVA a permis de renforcer l ’act ion du serv ice publ ic en la mat ière.  El le recouvre 
aujourd’hu i les secteur Cannes/Sal ines tant  sur la propreté urbaine que sur la gest ion 
des espaces verts.   
En conclusion,  la  programmation 2022 de l ’appel à projets du Contrat  de Vi l le du Pays 
Ajacc ien a mobi l isé une enveloppe globale (CAPA, Vi l le et  Etat) de 715 775  euros 
décomposée comme suit  :  

- CAPA :  350 000 €  
- Vil le d ’Ajacc io  :  163 725 €  
- Etat  :  202 050 €  

Le montant tota l  des demandes de f inancement s’ élevai t  à 1 506 469 € au total .  
2.Programmation 2023  

Le Contrat  de Vi l le du Pays Ajaccien prendra f in le  31 décembre 2023. I l  la issera la p lace 
à une nouvel le cont ractual isa t ion qui répondra au plus près aux besoins des quart iers,  de 
ceux qui y v ivent et  y t ravai l lent .  
Au-delà  de la réécri ture d ’un document  contractue l,  décl inant la pol i t ique publ ique de 
cohésion urbaine de la CAPA à horizon 2030, l ’ année 2023 sera consacrée à 
l ’expérimentat ion d’une nouvel le forme de partenar iat  ent re les acteurs inst i tut ionnels et  
les acteurs de terrain que sont les associat ions et  les col lect i fs d ’habitants.  
L’appel à pro jets annuel 2023 a été lancé en deux étapes dist inctes :  
Concernant  l ’axe de cohésion soc ia le,  la  pr ior i té a été donnée au développement  des 
act iv i tés sport ives, culture l les,  patr imoniales et  environnementa les,  y compr is ce l les 
in tégrant l ’usage du numér ique.  
Les porteurs de proje ts ont eu l ’obl igat ion de présenter  une act ion mult i  par tenar ia le  
( fédérer p lus ieurs acteurs autour du proje t),  de fa ire en sorte que l ’act ion soit  i t inérante 
dans les quart iers c ib lés ou au bénéf ice des habitants  de ces quart ie rs .  Les projets 
pouvant se dérou ler pendant ou hors temps scolai re et  tout  au long de l ’année.  
Enfin,  le  contenu de l ’act ion est  obl igatoi rement à visée éducat ive et  socia le.  
Concernant  l ’axe déve loppement  économique et emplo i,  un appel  à candidatures a  été 
lancé par le pô le développement économique et  cohésion du terr i to i re.  La mise en 
synerg ie des miss ions de la direct ion du développement économique et de la cohésion 
socia le a  permis de créer une autor isat ion d’engagement dun montant de 615 000€ pour 
t ro is années (2023 à 2025) en faveur du sout ien à l ’Economie Sociale et  So l ida ire.  
Concrètement,  i l  s ’ag ira de souten ir  l ’accompagnement à  la  créat ion d’act iv i té  et  l ’emplo i  
d ’ insert ion pour les habitants des quart iers populaires du terr i to i re Ajacc ien.  
Au-delà de cette démarche spécif ique de sout ien aux acteurs de l ’Economie Socia le e t 
Solidai re au bénéf ice des habitants  des quart ie rs,  le cont rat  de vi l le f inance des 
in i t iat ives associat ives à visée économique te l les que la démarche de CitéLab portée par 



la  Coopérat ive In i t iat ive Jeune ou l ’accompagnement post  créat ion des Premières Sud 
pour 12 femmes chefs d’entreprise dont 6 issues des quart ie rs.  Ains i,  le budget annuel de 
cette thémat ique est de 149 500€.  
Concernant l ’axe habitat  et  cadre de v ie,  les f inancements disponib les seront a l loués aux 
in i t iat ives c i toyennes dans une logique d’améliorat ion du cadre de vie et  de consol idat ion 
des act ions de la convent ion d ’a l locat ion de l ’abattement de la  taxe fonc ière  sur les 
propr iétés bât ies du bai l leur socia l  Eri l ia.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Charles-Noël Voglimacci Conseiller communautaire  , et après en avoir 
délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,  la loi n°2014-173 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine en date du 21 février 2014, 
VU,  le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de 

la ville dans les départements métropolitains, 
VU,  le décret n°2015-1138 rectifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la Ville, 
VU,  le Circulaire du 22 janvier 2019 relative à la mise en œuvre de la mobilisation nationale pour les 

habitants des quartiers, 
VU,  la délibération n°2015-138 du conseil communautaire en date du 16 juillet 2015 autorisant la 

signature du contrat de ville du pays ajaccien,  
VU,  la délibération n°2015-191 du conseil communautaire en date du 15 octobre 2015 adoptant 

l’extension du périmètre des quartiers prioritaires de la politique de la ville,  
VU,   le Contrat de Ville du pays ajaccien en date du 5 novembre 2015, conclu pour la période 2015/2020, 
VU,  la délibération n°2019-060 du conseil communautaire en date du 30 avril 2019 portant 

approbation du bilan 2018 du programme d'actions du contrat de Ville et val idat ion de la 
programmat ion de l ’appel à pro jet  du Contrat  de Vi l le pour l ’année 2019,  

VU,  la délibération n°2019-114 du conseil communautaire en date du 9 juillet 2019 portant 
évaluation à mi-parcours du Contrat de Ville du Pays Ajaccien et rénovation du document 2019/2022, 

VU,  la délibération n°2020-018 du conseil communautaire en date du 11 février 2020 portant bilan 
2019 du programme d'actions du contrat de ville et programmation 2020, 

VU,  la délibération n°2020-101 du conseil communautaire en date du 21 septembre 2020 portant 
adoption de la modification apportée à la programmation 2020 du Contrat de Ville, 

VU,  la délibération n°2020-147 du conseil communautaire en date du 14 décembre 2020 portant 
complément à l'individualisation des subventions dans le cadre de l'appel à  projets 2020 du 
Contrat de Ville, 

VU,  la délibération n°2020-101 du conseil communautaire en date du 21 septembre 2020 portant 
adoption de la modification apportée à la programmation 2020 du Contrat de Ville, 

VU,  la délibération n°2020-147 du conseil communautaire en date du 14 décembre 2020 portant 
complément à l'individualisation des subventions dans le cadre de l'appel à projets 2020 du 
Contrat de Ville, 

VU,  la délibération n°2021-061 du conseil communautaire en date du 4 mai 2021 portant prise de 
connaissance du bi lan de la programmat ion du Contrat  de Vi l le pour l ’année 2020  et  
val idat ion de la programmat ion 2021  ;  

VU,  la délibération n°2021-112 du conseil communautaire en date du 21 septembre 2021 portant 
approbation de la modification apportée à la programmation 2021 du Contrat de Ville, 

VU,  la délibération n°2021-158 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2021 portant 
complément à l'individualisation des subventions dans le cadre de l'appel à projets 2021 du 



Contrat de Ville, 
VU,  la délibération n°2022-073 du conseil communautaire en date du 19 avril 2022 portant 

individualisation des subventions dans le cadre de l'appel à projets 2022 du Contrat de Ville,  
VU,  la délibération n°2022-096 du conseil communautaire en date du 25 juin 2022 portant 

complément de la programmation Contrat de Ville 2022, 
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
PREND CONNAISSANCE  

-  Du bi lan de la  programmat ion du Contrat  de Vi l le pour  l ’année 
2022 ;  

DECIDE  
-  De val ider la programmation 2023  .  

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-101 
Conseil Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance - Bilan de l'appel à projets 2022 et 
programmation 2023 
 
Le Consei l  Intercommunal de Sécur i té et  de Prévent ion de la Dél inquance (CISPD) a 
vocat ion à «  const i tuer le cadre de concertat ion sur les prior i tés de la  lut te  cont re 
l ’ insécuri té  et  de la prévent ion de la dél inquance au niveau local  ».  I l  doit  être  un l ieu 
d’échanges ent re  les responsables des inst i tut ions et  organismes publ ics,  pr ivés,  
associa t i fs pour déf in i r  des object i fs communs. I l  est  consulté sur  la mise en œuvre et 
l ’éva luat ion des act ions de prévent ion de la dél inquance  menées sur  son terr i to i re.  
1-Bilan de la programmation 2022  
Priori té 1  : Prévention précoce de la délinquance  
 
I l  s ’agi t  là de prévent ion secondaire  et  d ’act ions à déployer dans une d imension p lus 
col lect ive qu’ individue l le.  Concernant les 12/25 ans la «  p révent ion secondaire hors 
mi l ieu scola ire  » cherche à ident i f ie r spécif iquement le publ ic en r isque de basculement  
vers une tra jecto ire dé l inquante.  
La CAPA souhaite soutenir  les act ions favorisant la prévent ion, l ’ insert ion  socia le , 
profess ionnel le et  la c i toyenneté act ive.  
Ainsi ,  p lus ieurs «  chant iers éducat i fs  » ont été impulsés par les porteurs de projets et  
soutenus par la CAPA, notamment  :  

-  L’act ion «  Br igade ver te est iva le  » in i t iée par le Centre Social Saint Jean  a 
concerné 12 jeunes de plus de 16 ans. Les jeunes perçoivent à  l ’ issue une 
grat i f icat ion en bons d’achat pour fa i re face aux dépenses l iées à la rent rée 
scola ire.  

-  Le Centre socia l  St Jean porte également l ’act ion «  Bourse au permis  » qu i a  
concerné 24 personnes. En cont repart ie du f inancem ent du permis de conduire,  
chaque jeune a effectué 20h de bénévola t  au sein d ’une structure municipa le 
ou associat ive .   

-  L’act ion chant iers éducat i fs de la FALEP permet le renforcement les effect i fs  
de la Direct ion de la Propreté Urbaine de la Vi l le d ’A jacc io .  21 chant iers ont 
été organisés, représentant 671 heures de t ravai l  pour 35 jeunes de 16 à 25 
ans. 10 jeunes de p lus q’un 2021. En plus de la rémunérat ion perçue, 12 
jeunes ont également pu passer leur  BSR af in de lever les f re ins à la mobi l i té.  



 
Ces act ions éducat ives col lect ives permettent de ret isser le l ien social  ent re les jeunes 
et  les habitants  du quart ier,  de développer de nouveaux savo ir - fa ire en leur  donnant une 
première expér ience de trava i l  en équipe. La sensibi l isat ion à  l ’ent ret ien du cadre  de vie 
est  également un object i f  éducat i f .  
Priori té 2  : Protection des personnes vulnérables  
Cet axe v ise à  soutenir  les opérateurs qui  apportent des réponses structurantes aux 
problématiques locales des personnes v ict imes de vio lences int rafamil ia les,  ma is 
également aux auteurs.  
Pour les v ic t imes, i l  s ’agit  de souten ir les espaces  d’écoute et  d ’accompagnement qui  
proposent de l ’a ide socia le,  psychologique, ju r id ique et  matérie l le  aux personnes 
vict imes. En 2022, le CIDFF a accompagné à ce t i t re 425 person nes.  
Concernant  les auteurs le  CPCA labe l isé  depuis  septembre 2022 et por té par la 
Corsavem a permis l ’or ientat ion de 50 personnes dont 7 étai t  volontaires pour entamer 
une démarche de soin.  
En art iculat ion avec le CPCA, CorsicaPsy propose, sur demande des  serv ices 
pénitent ia ires d’ insert ion et  de probat ion, des groupes de parole thérapeut iques en 
direct ion des auteurs de vio lences intrafamil ia les ayant  pour but  la pr ise de conscience 
pour év iter  une récid ive. De p lus,  une pr ise en charge individue l le d ’aut eurs de v io lences 
intrafami l ia les,  or ientés par le corps médical a ins i  que par les di fférentes forces de 
l ’o rdre,  est  également réal isée. Environ 15 personnes bénéf ic ient,  chaque année, de cet 
accompagnement.  
Au delà des act ions de prise en charge des vict imes comme des auteurs,  la CAPA 
sout ient également des in i t iat ives v isant à  la sensib i l isat ion des plus jeunes sur les 
phénomènes de v io lences qu’e l les so ient sex istes ou sexuel les.  
De nombreuses act ions co l lect ives sont  décl inées au se in des établ issement s sco lai res.  
En 2022, ce sont p lus de 600 élèves qu i ont été sensib i l isés.  
 
Priori té 3  :  L’ implicat ion ci toyenne dans la  tranqui l l i té  publique  
Cet axe a pour ob ject i f  d ’amél iorer la  t ranqui l l i té pub l ique en priv i légiant une 
coordinat ion des out i ls  et  d ispo si t i fs ex istants.  La part ic ipat ion des habitants  et  usagers 
est au cœur de cette démarche.  
De ce fa i t ,  i l  s ’agit  de mobi l iser les moyens techniques et  humains af in de st ructurer les 
in i t iat ives locales v isant à amél iorer le quot id ien au sein des communes e t  quart iers.  
Cet axe de travai l  ne mobi l ise pas de f inancements spécif iques de la part  de 
l ’Agg lomérat ion, en revanche c’est  la part ie  de la Stratégie Terr i tor ia le qui est  la p lus 
consommatrice de temps de coord inat ion pour les équipes intercommunales.  
 
2- L’appel à projets 2023  
L’appel à  pro jets  2023 et la programmation d ’act ions qu i en découle permet de mettre  en 
œuvre  une part ie des f iches act ions de la St ratégie Terr i to r ia le.  
Pour la «  Prevention précoce de la délinquance  », les act ions éducat ives et  de  sout ien 
à la parental i té sont  pr iv i légiées.  Concernant le pub l ic  en r isque de bascu lement,  des 
act ions d ’ordre insert ionnel sont favor isées.  
De la  dimension prévent ive en d i rect ion des plus jeunes, à  la d imension p lus curat ive en 
direct ion de ceux qu i  ont  déjà été condamnés, un accompagnement spécif ique sera 
assuré. A insi  p lus ieurs act ions v iseront aussi à la prévent ion de la récid ive notamment  
dans les cadre de TIG et des mesures de probat ion des personnes sous main de just ice.  
Concernant la «  Tranquil l i té publique », l ’animat ion d’une démarche de Gest ion Urbaine 
et Socia le de Proximi té est  en cours de réf lexion à la Vi l le et  à la CAPA.  
Pour ce qui  concerne l ’axe v isant  à protéger les personnes vu lnérables,  notamment les 
enfants et  les femmes vict imes de v io lences in trafami l ia les,  les act ions f inancées sont 



t rès st ructurantes pour le Pays Ajacc ien. I l  s ’agit  de cof inancer un poste d ’ intervenant  
socia l  en commissariat  et  gendarmer ie.  Le démarrage de cet te mission est  prévu pour le  
1er ju in 2023.  
Cette année,  la  programmat ion du CISPD ( jo inte en annexe) tota l ise 22 act ions pour une 
affectat ion part ie l le de114 230 euros.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Charles-Noël Voglimacci Conseiller communautaire , et après en avoir 
délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification  de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,   la Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 
VU,   le décret n°2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au conseil local et au conseil intercommunal de 

sécurité et de prévention de la délinquance et au plan de prévention de la délinquance dans le 
département, 

VU,   la délibération n°2004-14 du conseil communautaire en date du 19 février 2004 portant création 
d’un CLSPD, 

VU,   la délibération n°2009-48 du conseil communautaire en date du 23 avril 2009 portant 
adaptation des missions du CLSPD à l’occasion de sa transformation en conseil intercommunal 
(CISPD), 

VU,   la délibération n°2012-41 du conseil communautaire en date du 5 avril 2012 portant 
restructuration du CISPD, 

VU,   la délibération n°2013-73 du conseil communautaire en date du 23 mai 2013 portant validation 
des orientations stratégiques du CISPD, 

VU,  la délibération n°2021-060 du conseil communautaire en date du 4 mai 2021 portant validation 
du bilan 2020 et du programme d’actions 2021,  

VU,  la délibération n°2021-159 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2021 portant 
complément de l’individualisation des subventions dans le cadre de l ’appel à projets 2021 du 
CISPD, 

VU,  la délibération n°2022-072 du conseil communautaire en date du 19 avril 2022 portant 
validation du bilan 2021 et du programme d’actions 2022,  

VU,  la délibération n°2022-097 du conseil communautaire en date du 25 juin 2022 portant 
val idat ion du complément à l ’ indiv idual isat ion des subvent ions dans le  cadre de la  
programmat ion 2022 du CISPD,  

VU,  la délibération n°2022-155 du conseil communautaire en date du 21 octobre 2022 portant 
complément à l’individualisation des subventions dans le cadre de la programmation 2022 du 
CISPD, 

 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
DECIDE  
 

- De valider le bilan CISPD de l’année 2022, 
 

- De valider le programme d’actions CISPD 2023. 
 



Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

des milieux aquatiques et prévention des inondations 
   DELIB ERAT ION N°  2023-102 
Acquisition par la CAPA d'un bassin de rétention d'eaux pluviales et de son emprise foncière 
appartenant au lotissement artisanal "Stiletto". 
 
 
▪ Historique de l’affaire :  

Un bassin de rétention d’eaux pluviales est implanté sur la parcelle privée A814, propriété de l’Association 
Syndicale Libre (ASL) du lotissement artisanal dénommé « Stiletto », sise commune d’Ajaccio. 
En 2016, lors d’une assemblée générale extraordinaire, l’ASL du lotissement du Stiletto a acté la décision de 
céder à l’euro symbolique à la Ville d’Ajaccio et à la  Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien les voies 
privées du lotissement, ses  réseaux de même que certains ouvrages dont le bassin de rétention des eaux 
pluviales sus-cité. 
Par délibération N° 2017/189, le Conseil Municipal de la Ville d’Ajaccio a voté à l’unanimité le transfert amiable 
moyennant l’euro symbolique de la voirie du lotissement du Stiletto (parcelles A 1430 et A 887). 
Cette cession a fait l’objet d’un acte notarié établi par Maître Spadoni  le 16 novembre 2018. 
La parcelle A814, assiette du bassin de rétention des eaux pluviales du lotissement du Stiletto ne figure pas 
dans l’acte de cession et reste donc la propriété de l’ASL. 
C’est pourquoi, l’ASL a rappelé dans son procès-verbal d’assemblée générale du 23 novembre 2020 sa 
volonté d’avancer sur les procédures de cession non finalisées. 
▪ Proposition :  

Conformément à la volonté de l’ASL du lotissement du Stiletto, il est proposé que la CAPA fasse l’acquisition 
du bassin de rétention des eaux pluviales et de son emprise foncière. 
Ce bassin de rétention d’une emprise de 900 m² présente un volume estimé à 1800 m3. Il est implanté sur la 
parcelle cadastrée A814 d’une superficie de 1080m². 
Avant toute cession et intégration d’un ouvrage privé, la CAPA s’est fixée comme règle de vérifier si celui-ci a 
fait l’objet d’un diagnostic, est en bon état de fonctionnement et répond à des prescriptions techniques 
précises. 
A ce titre, les services techniques de la CAPA ont demandé à ce que la copropriété procède à un curage du 
bassin avant cession à la collectivité. Des travaux d’entretien et de  curage ont été effectués par l’ASL 
conformément aux prescriptions de la CAPA.  
Enfin, les conditions financières initiales de cette cession et intégration demeurent inchangées à savoir un 
transfert amiable à l’euro symbolique par l’ASL du Stiletto au profit de la CAPA. 
▪ Intérêt de la démarche : 

La cession et l’intégration de ce bassin de rétention des eaux pluviales revêtent un intérêt public certain. 
En effet, ce bassin récupère  une grande  partie des eaux de la voirie publique située en amont, au niveau de 
la RD31, de même qu’une partie des eaux sur la partie haute du de la voirie du lotissement devenue publique. 
Ainsi, l’acquisition de cet ouvrage par la CAPA permettrait de garantir une exploitation et un entretien 
optimisés et donc une bonne gestion de eaux collectées dans une zone au développement économique 
constant et accueillant principalement  des bâtiments à usage de bureaux, industriel, artisanal, ainsi que des 
activités de services et d’échanges commerciaux.  
Aussi, l’intégration d’un tel ouvrage permettrait à la CAPA d’assurer une gestion homogène des bassins de 
rétention implantés dans le secteur (bassins de Suartello, Boddiccione,…). 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Ange Pascal Miniconi 7ème Vice-Président, et après en avoir délibéré 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Ter ritoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 



VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
 
La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
DECIDE  
 

- D'approuver l’acquisition par la CAPA d’un bassin de rétention d’eaux pluviales et de 
son emprise foncière appartenant au lotissement artisanal Stiletto ; 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’acte notarié d’acquisition et 
tout document se rapportant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
   DELIB ERAT ION N°  2023-103 
Conventions relatives à la mise à disposition et à la gestion des digues protégeant la zone 
aéroportuaire de Campo Dell'Oro 
 
Depuis le 1er janvier 2018, la CAPA est pleinement compétente en matière de GEMAPI (gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations), ce qui l’oblige, plus particulièrement pour la compétence PI, à : 
• déclarer les ouvrages mis en œuvre sur le territoire communautaire et les organiser en un système 

d’endiguement, 
• annoncer les performances assignées à ces ouvrages et désigner les zones protégées 

correspondantes (sachant que le gestionnaire dispose de toute latitude pour définir la performance 
attendue), 

• indiquer les risques de débordement pour les hauteurs d’eau les plus élevées. 
Au titre de la compétence GEMAPI, la CAPA devra ainsi récupérer la gestion et l’entretien des digues qui 
protègent la zone aéroportuaire de Campo Dell’Oro, qui étaient propriété de l’Etat depuis 1955 puis 
transférées à la Collectivité Territoriale de Corse en 2004 (ces ouvrages étant les seuls présents sur le 
territoire communautaire existants au titre de la compétence PI – prévention des inondations). Hormis la digue 
qui accueille la route territoriale qui est gérée par la Collectivité de Corse, la gestion des deux autres (Socordis 
et CCM) a été confiée à la Chambre de Commerce et d’Industrie. Les textes prévoient que les digues 
existantes, qui appartiennent à une personne morale de droit public autre que la commune ou l’EPCI, sont 
mises à disposition de l’autorité compétente en matière de GEMAPI par voie de convention et à titre gratuit. 
Une phase transitoire a été actée par le biais d’une convention entre la CAPA, l’Etat, la CdC et la CCIACS, 
afin de permettre à la CAPA de bénéficier de la mise à disposition des ouvrages disposant notamment d’une 
Etudes de Dangers validée par les services de l’état. 
Cette phase transitoire prendra fin le lendemain de la notification à la CAPA de l'autorisation du système 
d'endiguement et au plus tard le 1er juillet 2023 (accord du préfet, conformément au décret n°2019-895 du 28 
août 2019). 
Le dossier composant la demande d’autorisation du système d’endiguement se compose principalement du 
Document d’Organisation Interne, de l’Etude De Dangers et des conventions permettant la reprise en gestion. 
Le présent rapport à pour objet de valider les conventions entre la Collectivité de Corse, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Corse et la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien qui permettront la 
mise à disposition et la gestion des différents tronçons composant la digue qui protège la zone aéroportuaire 
de Campo Dell’Oro. 
Ces conventions sont les suivantes : 
- Convention de superposition et gestion : 
La convention définit les modalités de surveillance, d’entretien et les travaux des digues en définissant les 
droits et obligations de chaque signataire dans le cadre de la superposition de domaines. En effet les 
ouvrages sont affectés en partie au domaine de la concession aéroportuaire. Ils sont localisés sur le Domaine 
Public Aéroportuaire et le Domaine Public Routier de la Collectivité de Corse.  



- Convention de mise à disposition ;  
La convention, conformément aux dispositions de l'article L. 566-12-1-I du code de l'Environnement, de fixe 
les conditions de mise à disposition d’ouvrages attachés à la concession Aéroportuaire de l’aéroport 
d’AIACCIU Napoléon Bonaparte, attribuée à la CCI-C ainsi que du tronçon dit RT 40 faisant partie du domaine 
public routier de la Collectivité de Corse. Elle définit également les conditions de la maîtrise d'ouvrage des 
travaux, éventuellement nécessaires pour la fonction prévention des inondations, conformément aux 
dispositions légales et règlementaires, notamment les droits et obligations de chacune des parties concernant 
le système d’endiguement et les ouvrages qui le constituent. 
- Convention financière. 
La convention définit les modalités de la participation financière de la Collectivité de Corse (CdC) et de la CCI-

C aux travaux d’entretien, de surveillance courant du système d’endiguement de Campo Dell’Oro. 

Les conventions sont annexées au présent rapport. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Ange Pascal Miniconi 7ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, le Code de l’Aviation Civile, 
VU, le Code de l’Environnement, 
VU, le Code 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simpl ification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,  la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles (MAPTAM), 
VU, la Loi 2015-991 du 7 aout 2015 sur la Nouvelle Organisation Territorial de la République 

(NOTRe), 
VU,  la délibération n°2016-77 du conseil communautaire en date du 19 juillet 2016 approuvant la 

prise de compétence anticipée et partielle de la GEMAPI, 

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
DECIDE  
 

-  D’autoriser le Président à signer les conventions entre la CCIC, la CdC et la CAPA relatives à 
la prise en gestion des digues de la zone aéroportuaire de Campo Dell’Oro. 

-  D'autoriser le Président à signer tous actes et tous documents se rapportant à cette affaire. 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
   DELIB ERAT ION N°  2023-104 
Acquisition d’une emprise foncière dans le cadre de la réalisation d’un bassin de rétention sur le 
secteur de la rocade dit « Bassin Peraldi » 
 
Introduit  par la lo i  2014 -58 du 27 janv ier 2014 de Modernisat ion de l 'act ion publ ique 
terr i to r ia le et  des d 'aff i rmat ion des métropoles (MAPTAM), la compétence obl igatoi re « 
Gest ion des Mil ieux Aquat iques et  Prévent ion des Inondat ions (GEMAPI) cod if iée aux 
Communautés d 'Agglomérat ions à l 'art ic le L5216 -5 du Code Général des Col lect iv i tés 
Terr i to r ia les (CGCT) reprend les missions inscr i tes à l 'a rt ic le  L211 -7 du Code de 



l 'Envi ronnement,  à savoir :  
 
1) L 'Aménagement d 'un bassin ou d 'une f ract ion de bassin hydrographique  
2) L 'entret ien et  l 'aménagement d 'un cours d 'eau, canal,  lac ou plan d 'eau, y compris les 
accès à ce cours d 'eau, canal,  ou à ce plan d 'eau  
3) La défense cont re les inondat ions et  cont re la mer  
4) La protect ion et  la restaurat ion des s i tes,  des écosystèmes aquat iques et  des zones  
humides a ins i que des format ions bo isées r iveraines  
Conformément  à la  Nouvel l e Organisat ion Terr i to r ia le de la Républ ique (NOTRE) qu i a 
f ixé la pr ise de compétence pour les Etabl issements publ ics de coopérat ion 
intercommunale (EPCI) à f isca l i té propre au 1er janvier 2018, la CAPA exerce donc 
ple inement la compétente en mat ière de G EMAPI.  
In i t ia lement  considérés comme relevant de la compétence « Eaux Pluv iales » dont le 
t ransfert  est  effect i f  depuis 1er janvier 2020, les bassins de rétent ion ont f inalement été  
considérés comme relevant de la GEMAPI par courr ier du 6 février 2019 des serv ices de 
l 'Etat .  
Ainsi ,  dans le cadre de sa pol i t ique de prévent ion des inondat ions, la  communauté 
d’agglomérat ion du Pays ajaccien a le pro jet  de réal iser un bassin de rétent ion sur le 
secteur s i tué entre la rue Nicolas Perald i  au sud, la rocade (bou le vard Abbe Recco) au 
Nord et  la route d’A lata à l ’Ouest.  
I l  sera réa l isé en l i t  majeur,  en r ive gauche du ru isseau d’Arb it rone sur  une empr ise 
totale d’envi ron 21000 m².  
La fonct ion pr inc ipale  du bassin Perald i  est  de co l lecter  l ’ensemble des écoulements 
(provenant des di fférents co l lecteurs/ouvrages ou des écoulements de surfaces)  et  de les 
engouffrer dans le nouvel exuto ire  du ru isseau de l ’Arbit rone.   
Pour rappel ,  cet  ouvrage est réal isé dans la cadre du Programme d 'Act ions de Prévent ion 
des Inondat ions d 'A jaccio (PAPI) pour les années 2012 à 2018, prolongé jusqu'à f in 2023 
par avenant.  
Ainsi dans le cadre de cette compétence i l  est  demandé au consei l  communautai re 
d’approuver,  pour un montant de 105 580€ (hors f ra is d ’acte),  l ’acquisi t ion de la  parce l le 
cadastrée sect ion BK numéro 61A en total i té,  so it  une superf ic ie  de 2 028m² 
conformément au document d’arpentage c i -annexé.  
Le serv ice du domaine n’a pas été so l l ic i té puisque le montant  de la t ransact ion est 
infér ieur  au seui l  de sol l ic i tat ion de 180 000 €.  Cependant,  le serv ice du domaine avait  
rendu un avis domania l en 2016, en ayant es t imé que les zones s i tuées en zone rouge du 
PPRI à 50 €/m².  Au vue, de l ’ importance et  de l ’urgence à réal iser le projet ,  Les 
négociat ions ont été arrêtées sur un montant d ’acquisi t ion de 105 580 €  
Pour rappel,  dans le  cadre d 'une étude prél imina ire  réa l is ée par le CETE Méditerranée, 
la Commune d'Ajaccio a été classée comme zone à r isque très élevé du point  de vue des 
inondat ions, notamment en raison de l 'urbanisat ion actue l le et  future sur les bassins 
versants amont.  L 'événement p luvieux du 29 mai 2008 a a pporté  un début  de réponse 
avec un cumul précip i té de 148 mm enregist rés à Campo Del l 'Oro avois inant celu i  d 'une 
pluie centennale,  et  de nombreux dégâts matérie ls.  
Les créd its nécessa ires sont inscri ts au t i t re  de l 'année 2023.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Ange Pascal Miniconi 7ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoria le de la 

République, 
VU,  la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 



Intercommunale, 
VU,  la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,  la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles (MAPTAM), 
VU, la Loi 2015-991 du 7 aout 2015 sur la Nouvelle Organisation Territorial de la République 

(NOTRe), 
VU,  la délibération n°2016-77 du conseil communautaire en date du 19 juillet 2016 approuvant la 

prise de compétence anticipée et partielle de la GEMAPI,  

La Commission intercommunale 2021-2026 a donné un Avis favorable à cette proposition lors de sa 

réunion du 04 mai 2023, 
 
DECIDE  
 

− D’approuver, l’acquisition de la parcelle cadastrée section BK numéro 61A d’une superficie 
totale de 2 028m² sise, commune d’Ajaccio, Boulevard Abbé Recco, nécessaire à la création 
d’un bassin de rétention, au prix de 105 580 €, 

− D’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes et documents se 
rapportant à cette affaire, 

PRECISE 
− Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la CAPA, exercice 2023. 

 
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h55. 

 

3. Teneur des débats  

 

Procès-verbal adopté lors de la séance du conseil communautaire en date du …. 
 
Intervention de Monsieur le Président : Nous allons procéder à l'appel, Monsieur 

MONDOLONI, s'il vous plaît.  
Intervention de Monsieur Christophe MONDOLONI : SBRAGGIA Stéphane. 

LACOMBE Xavier. SARROLA Alexandre a donné pouvoir. Monsieur VANNUCCI Stéphane 
a donné pouvoir. Monsieur PASQUALAGGI Jean-Marie. VINCILEONI Antoine-Mathieu. 
Monsieur FAGGIANELLI François. Monsieur MINICONI Ange-Pascal. Monsieur 

FERRANDI Étienne a donné pouvoir à Monsieur BONARDI. Monsieur FRANCHI Horace. 
Monsieur FRAU David. Madame CORTICCHIATO Caroline. Madame COMBETTE 

Christelle. Monsieur BACCI Christian. Madame ANTONINI Danièle. Monsieur 
ANTONIOTTI Jean-Nicolas. Monsieur ARESU Jean-Pierre a donné pouvoir. Monsieur 
BALDINI. Monsieur BIANCUCCI. Monsieur BONARDI Jean-Paul. Monsieur CASALTA 

Jean-François. Madame CECALDI Paule. Madame CIAVAGLINI Joëlle. Madame 
COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée. Madame COSTA-NIVAGIOLI. Madame CRUCIANI. 

Madame DEFRANCHI. Madame FAGGIANNELLI COLONNA. Madame GUERINI Simone. 
Monsieur KERVELLA Philippe. Monsieur Laurent MARCANGELI a donné pouvoir à 
Monsieur SBRAGGIA. Madame MAROCU. Madame MAROSELI Marie-Catherine a donné 

pouvoir à Madame CIAVAGLINI. Monsieur MINICONI Paul-Dominique. Monsieur 



MINICONI Jean-André. Moi-même. Madame OTTAVY Nicole. Madame OTTAVY-

SARROLA Rose-Marie. Madame POGGI Anne-Marie. Monsieur PUGLIESI Pierre. 
Madame Annie SICHI. Madame SOTTY Marie-Laurence a donné pouvoir à Monsieur 

BALDINI. Monsieur SUSINI. Madame TIBERI. Madame VILLANOVA. Et Monsieur 
VOGLIMACCI Charles-Noël. C'est terminé, Monsieur le Président. 

Intervention de Monsieur le Président : Merci Monsieur MONDOLONI.  
Intervention de Monsieur Ange-Pascal MINICONI : S'il vous plaît, deux petites 
interventions.  

Intervention de Monsieur le Président : Oui ?  
Intervention de Monsieur A.-P. MINICONI : Paul-Dominique m'a donné son 

pouvoir.  
Intervention de Monsieur C. MONDOLONI : C'est entendu. Merci.  
Intervention de Monsieur le Président : Très bien. Merci. Donc, je soumets à 

votre approbation le PV de la séance du conseil communautaire qui s'est tenue le 
10 mars 2023. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 

s'abstient ? Le procès-verbal est adopté. Joint aux documents de séance la liste des 
décisions prises, décisions communautaires prises entre le 1er avril et le 11 mai 2023. 
Pour votre information. Avant de débuter l'ordre du jour, je porte à votre 

connaissance, mes chers collègues, une information suite à un courrier que nous 
avons transmis à Monsieur le Préfet en date du 9 février 2023, où nous le saisissions 

pour… afin qu'il… d'obtenir la validation du périmètre du schéma de cohérence 
territoriale, SCOT, que nous avons arrêté puisqu'il y avait trois intercommunalités qui 
avaient délibéré, donc la CAPA, bien sûr et les communautés de communes de la 

Pieve de l'Ornano et du Taravo et du 00:19:40 qui avaient donc répondu 
favorablement par délibération respectivement en 2020 et 2022. Donc, par courrier en 

date du 9 mai 2023, le Préfet donc a fait, a validé donc la proposition de périmètre du 
SCOT que nous avons… sur lequel nous avons sur la base duquel nous l'avons saisi 
tout en espérant que la quatrième intercommunalité, communauté de communes plus 

exactement, du Cellavu-Prunelli, qui n'avait pas répondu favorablement mais qui, 
j'espère, dans un esprit d'intelligence collective se joindra naturellement à nous, mais 

en attendant, il n'a pas bloqué, je dirais, la proposition qui a été faite et donc valide ce 
périmètre avec ces trois intercommunalités. Je vous ferai transmettre… communiquer 
une copie du courrier de saisine et de réponse du préfet parce que, en matière 

administrative, c'est assez remarquable. Nous avons écrit en février. On a une réponse 
en mai. De la même année, ce qui est quand même assez remarquable. Ça mérite 

quand même que… voilà ! Ça va assez vite. Bon. Voilà, mes chers collègues. Le 
premier point à l'ordre du jour, il sera reporté. Il fera l'objet d'une présentation. Nous 

avons… c'est l'étude sur l'entrée de ville d'AJACCIO. Il a fait l'objet d'une présentation 
en conseil municipal et on prendra un peu le temps lors de notre prochaine séance 
puisqu'il y a aussi des réunions à venir avec l'ensemble des parties prenantes, à savoir 

la Collectivité de Corse et la Chambre de Commerce puisqu'on est en train de mettre 
en place, je dirais, une gouvernance dédiée, je dirais, à ce sujet. Et donc, on 

réservera un temps un peu plus parce qu'il y aura une présentation qui sera faite par 
les techniciens et ça sera le moment aussi de pouvoir échanger plus longuement sur 
un sujet et donc nous ouvrons un chapitre très, très important cette année. Donc, 

second point à l'ordre du jour, c'est… l'adoption du rapport d'activité 2021-2022 de la 
commission intercommunale d'accessibilité. Madame FELICCIAGGI est-ce que vous 

voulez intervenir, dire deux mots ? Deux mots ou plus, si affinité, bien sûr. Je vous en 
prie.  
Intervention de Madame FELICCIAGGI : Merci Monsieur le Président. Bonjour à 

tous ! En fait, je ne sais pas si vous voulez le lire ou si… puisque vous en êtes le 
Président. Non ? Et que vous y aviez assisté.  

Intervention de Monsieur le Président : Voilà. C'était un peu la technique, c'était 
que je vous donnais la parole exprès pour ne pas que moi, je le lise, en fait.  



Intervention de Madame FELICCIAGGI : D'accord. Ça va.  

Intervention de Monsieur le Président : Parce que voilà, je faisais appel à votre 
esprit de synthèse aussi au passage.  

Intervention de Madame FELICCIAGGI : Très bien. Alors, il s'agit de la 
commission intercommunale d'accessibilité qui se réunit tous les ans à la CAPA sous la 

présidence du Président de la CAPA. Donc, dans cette commission siègent toutes les 
associations qui représentent le handicap, mais aussi les chambres de commerce et 
d'industrie, la chambre des métiers, des collèges de représentants d'usagers et de 

consommateurs, le CIAS, les bailleurs sociaux et nous faisons un bilan tous les ans de 
l'accessibilité des logements, des transports et tout ce qui concerne, en fait, les 

actions de la CAPA dans le domaine. Et voilà. Et le rapport 2021-2022 concernait donc 
l'accessibilité des transports, l'accessibilité des logements et nous avons fait un point 
sur diverses compétences de la CAPA sur lequel on travaille sur le handicap parce que 

ça faisait deux ans que nous n'étions pas réunis et nous… à cause du COVID et donc, 
nous voulions faire un point sur toutes les actions qui avaient été menées jusqu'alors. 

Et en même temps, j'en profite puisque j'ai la parole : entretemps, depuis cette 
commission s'est réunie au niveau national la conférence nationale du handicap qui 
est présidée par le Président de la République et qui a débattu sur les grandes 

orientations dans les trois prochaines années sur les obligations pour l'accessibilité 
universelle et la CAPA, bien entendu, devra jouer son rôle encore sur l'accessibilité, 

mais en regardant les demandes du Gouvernement, nous ne sommes vraiment pas en 
retard. Au contraire. Je ne parlerai que des transports parce que, actuellement, on 
demande une accessibilité généralisée, surtout en matière d'application numérique, de 

référencer les places PMR, de référencer les arrêts accessibles, de référencer tout ce 
qui est des lieux de vie pour faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite 

et donc, nous avons déjà tout mis en place de ce côté-là. Voilà. Je…  
Intervention de Monsieur le Président : Merci pour cette présentation brève et 
précise. C'est bien de rappeler les efforts et les avancées qu'il y a eu dans ce 

domaine, domaine dans lequel il y a eu tant de retard et c'est vrai que de se comparer 
parfois, ça fait… ça permet aussi de valoriser aussi les actions. C'est important de le 

faire et pas de stigmatiser ce qui ne va pas. Mais c'est vrai que le chemin est encore 
long sur beaucoup d'aspects. Mais la dynamique est là et vous l'avez rappelé. Il faut 
s'en féliciter et ça, il faut le valoriser. Est-ce qu'il y a des prises de parole sur ce 

rapport ? Eh bien, donc, il nous est demandé donc d'adopter le rapport d'activité 
2021-2022 de la commission intercommunale d'accessibilité. Qui est pour ? Qui est 

contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport suivant, Monsieur 
LACOMBE.  

Intervention de Monsieur X. LACOMBE : Oui. Le rapport suivant, c'est le rapport 
numéro trois mais qui est lié avec le rapport numéro quatre, tout simplement dans la 
nouvelle délégation de compétences du conseil communautaire au bureau 

communautaire. Il s'agit d'abroger la délibération n° 2022-109 du conseil 
communautaire en date du 16 juillet 2022. Et il est demandé au conseil 

communautaire d'abroger donc cette délibération. Et je présente les deux rapports, si 
vous le voulez bien. Après, le Président les mettra au vote. Et le rapport suivant, qui 
est lié en fin de compte, après avoir retiré cette délégation au bureau, la donner pour 

les appels à projets et les appels à manifestation d'intérêt, transférer cette 
compétence au Président. Tout simplement, simplification des choses : plutôt que 

d'attendre que ça passe en bureau, en conseil communautaire, de perdre du temps, 
certaines fois, il y a des dates limites. On donne cette délégation, ce pouvoir au 
Président de manière qu'il puisse y répondre rapidement, sans attendre certains délais 

d'un mois voire deux mois. Voilà tout simplement sur le rapport numéro trois et 
quatre. Donc, si vous voulez bien.  

Intervention de Monsieur le Président : Bien. Alors, sur le rapport numéro trois, 
est-ce qu'il y a des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le 



rapport est adopté. Sur le rapport numéro quatre, des questions ? Qui est pour ? Qui 

est contre ? Qui s'abstient ? Les rapports sont adoptés. Merci Monsieur le premier 
Vice-président. Rapport suivant, Monsieur SARROLA. Tu le fais ? D'accord. Donc, il 

s'agit de… Bon, il s'agit de… voilà, c'est… Pardon ? Remplacement de membres du 
conseil d'administration de l'Office Public de l'Habitat. Donc, en fait, on a trouvé un 

remplaçant sur deux, ce qui est bien. La prochaine fois, on délibèrera sur le second. 
L'effort, il faut y aller tranquillement. Donc, il est proposé de désigner Madame Hélène 
CHOURY en remplacement de Monsieur François PERNIN. Ça, c'est pour le premier 

remplacement. Et le second, remplacement de Madame Katia MAÏBORODA, c'est 
Monsieur X. Donc, le suspens demeure. Et suite au prochain épisode. 22 juin. Voilà. 

Donc, alors qu'est-ce qu'on fait ? On fait une délibération partielle alors ? On vous a 
donné voilà un avant-goût de ce que sera le rapport définitif du 22. Voilà. Ça permet 
comme ça de diluer le plaisir et de se retrouver avec joie et allégresse la prochaine 

fois. Donc, vous m'avez fait parler pour rien, en fait. Parce que ça, on aurait pu le 
suspendre, du coup. Bon, bref. Rapport suivant, Monsieur MONDOLONI.  

Intervention de Monsieur C. MONDOLONI : Oui, Monsieur le Président, il s'agit 
donc d'un avenant, un avenant au contrat de délégation de service public conclu avec 
la SPL M3E. L’activité de la SPL M3E se développant du côté des porteurs de projet et 

des jeunes chefs d’entreprise - à La bonne heure -, de nouveaux besoins apparaissent 
nécessitant la mise en place d’une nouvelle offre de services génératrice de nouvelles 

recettes pour la SPL. L’élargissement de cette offre de services a impacté l’annexe 4 
du contrat de délégation relative à la grille tarifaire et a fait l’objet d’une modification 
validée par délibération du conseil communautaire du 21 octobre 2022. Dans cette 

nouvelle grille tarifaire, donc il a toutefois été involontairement omis le tarif relatif à la 
location mensuelle de l’espace coworking ouvert dans le cadre du centre d’affaires. 

Voilà pourquoi l'avenant n° 4 arrive devant vous. Une nouvelle modification de 
l’annexe 4 du contrat de délégation de service public relative à la grille tarifaire est 
donc nécessaire afin de réintégrer ce tarif. En conséquence, Monsieur le Président, 

Monsieur le premier Vice-président… de modifier l’annexe 4 : grille tarifaire ; 
d’autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires en vue 

de l’application de la présente délibération et à signer tout document s’y rapportant. 
Je vous remercie.  
Intervention de Monsieur le Président : Merci Monsieur MONDOLONI. Est-ce qu'il 

y a des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est 
adopté. Merci. Le rapport n° 7 est reporté. C'est ça ? Alors, c'est l'instant musical. 

Attendez ! On s'interrompt. C'est la pub. Rapport suivant, Madame COMBETTE.  
Intervention de Madame Christelle COMBETTE : Merci Monsieur le Président. 

Donc, en application de la convention d’objectifs signée entre la CAPA et l’Office 
Intercommunal du Tourisme du Pays Ajaccien, la participation communautaire est 
susceptible d’être révisée en fonction notamment de l’évolution de la taxe de séjour. 

Cette évolution doit faire l’objet d’une annexe annuelle à la convention. Ainsi, le 
montant de la subvention communautaire a été fixée à 620 000 euros au budget 

primitif. En conséquence, il est demandé au conseil communautaire d’autoriser le 
Président à signer l’annexe annuelle 2023 à la convention d’objectifs passée entre la 
CAPA et l'OIT, afin d’acter le montant de la subvention communautaire 2023 à hauteur 

de 620 000 euros et d’autoriser le Président à signer tous actes et documents se 
rapportant à cette affaire. Je vous remercie.  

Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui 
est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci. Rapport 
suivant, Monsieur VOGGLIMACCI.  

Intervention de Monsieur Charles-Noël VOGGLIMACCI : Merci Monsieur le 
Président. Ce rapport concerne l'appel à projets Contrat de Ville- Bilan des actions 

2022 et programmation 2023. Donc, le Contrat de Ville du Pays Ajaccien prendra fin le 
31 décembre 2023. Il laissera la place à une nouvelle contractualisation qui répondra 



au plus près aux besoins des quartiers, de ceux qui y vivent et y travaillent. Deux ou 

trois chiffres sur le bilan 2022. 48 actions portées par 29 opérateurs pour un montant 
de 205 000 euros sur l’axe de la cohésion sociale. Sur le volet développement 

économique, 17 actions mises en œuvre par 7 opérateurs pour un montant de 
124 000 euros. Et en ce qui concerne la thématique habitat et cadre de vie, les 

financements sont attribués aux Conseils Citoyens et l’agglomération se charge de la 
coordination des acteurs et des moyens. Au-delà de la réécriture d’un document 
contractuel, déclinant la politique publique de cohésion urbaine de la CAPA à horizon 

2030, l’année 2023 sera consacrée à l’expérimentation d’une nouvelle forme de 
partenariat entre les acteurs institutionnels et les acteurs de terrain que sont les 

associations et les collectifs d’habitants. L’appel à projets annuel 2023 a été lancé en 
deux étapes distinctes. Concernant l’axe de cohésion sociale, la priorité a été donnée 
au développement des activités sportives, culturelles, patrimoniales et 

environnementales, y compris celles intégrant l’usage du numérique. Les porteurs de 
projets ont eu l’obligation de présenter une action multi-partenariale (fédérer 

plusieurs acteurs autour du projet), de faire en sorte que l’action soit itinérante dans 
les quartiers ciblés et au bénéfice des habitants de ces quartiers. Les projets pouvant 
se dérouler pendant et hors temps scolaire et tout au long de l’année. Enfin, le 

contenu de l’action est obligatoirement à visée éducative et sociale. Concernant l’axe 
développement économique et emploi, un appel à candidatures a été lancé par le pôle 

développement économique et cohésion du territoire. La mise en synergie des 
missions de la direction du développement économique et de la cohésion sociale a 
permis de créer une autorisation d’engagement de 615 000 euros pour trois années 

(2023 à 2025) en faveur du soutien de l’économie sociale et solidaire. Concrètement, 
il s’agira de soutenir l’accompagnement à la création d’activité et l’emploi d’insertion 

pour les habitants des quartiers populaires du territoire ajaccien. Au-delà de cette 
démarche spécifique de soutien aux acteurs de l’économie sociale et solidaire au 
bénéfice des habitants des quartiers, le Contrat de Ville finance des initiatives 

associatives à visée économique telles que la démarche de CitéLab portée par la 
Coopérative Initiative Jeune ou l’accompagnement post-création des Premières Sud 

pour 12 femmes chefs d’entreprise dont 6 issues des quartiers. Ainsi, le budget annuel 
de cette thématique est de 149 500 euros. Et enfin, concernant l’axe habitat et cadre 
de vie, les financements disponibles seront alloués aux initiatives citoyennes dans une 

logique d’amélioration du cadre de vie et de consolidation des actions de la convention 
d’allocation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties du bailleur 

social Erilia. Voilà. Il vous est demandé de prendre connaissance du bilan de l’appel à 
projets du Contrat de Ville pour l’année 2022 et de valider la programmation 2023.  

Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui 
est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Rapport suivant, 
Monsieur VOGGLIMACCI.  

Intervention de Monsieur C.-N. VOGGLIMACCI : Alors, ce rapport concerne le 
Conseil Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance - Bilan de l'appel à 

projets 2022 et programmation 2023. La Stratégie Territoriale de Sécurité et 
Prévention de la Délinquance 2023/2026 adoptée en 2022 fixe le cadre des priorités 
d’actions de l’agglomération en matière de prévention de la délinquance des jeunes, 

protection des populations vulnérables et lutte contre les violences intra-familiales et 
les violences faites aux femmes, ainsi que les actions à mener en lien avec les 

citoyens en termes de tranquillité publique. Concernant la prévention précoce, le bilan 
de la programmation 2022 fait état de 13 actions représentant un montant de 92 848 
euros, soit 4 actions supplémentaires par rapport à 2021 et une augmentation de 

37 % du volume financier dédié à cette thématique. Au sujet de la protection des 
personnes vulnérables et de la lutte contre les violences intra-familiales et les 

violences faites aux femmes, 9 actions ont été mises en œuvre pour un montant de 
57 152 euros, soit 55 % de plus qu’en 2021. 2 actions structurantes pour le Pays 



Ajaccien ont vu le jour : la création de l’association socio-judiciaire AEM qui permettra 

la bonne application des mesures ordonnées par le Parquet en pré- et post-sentenciel 
et l’ouverture de l’accueil de jour pour les femmes victimes de violences. La 

thématique de l’implication citoyenne dans la tranquillité publique est abordée sans 
financement spécifique. Elle se décline grâce à la coordination des différents services 

de sécurité, des services de proximité du bloc local et l’implication des conseils 
citoyens. L’appel à projets 2023 et la programmation d’actions qui en découle permet 
de mettre en œuvre une partie des fiches actions de la Stratégie Territoriale. 

Concernant la prévention précoce de la délinquance, les actions proposées vont dans 
le sens d’une mobilisation collective des jeunes à travers des chantiers jeunes 

volontaires, des chantiers éducatifs et le bénévolat en contrepartie d’aides financières 
pour la mobilité. Pour ce qui concerne l’axe visant à protéger les personnes 
vulnérables, notamment les enfants et les femmes victimes de violences intra-

familiales, les actions financées sont très structurantes pour le Pays Ajaccien. Il s’agit 
de cofinancer un poste d’intervenant social en commissariat et gendarmerie. Le 

démarrage de cette mission est prévu pour le 1er juin 2023. Donc, il vous est demandé 
de valider le bilan de la programmation 2022 et de valider le programme d’actions 
2023.  

Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui 
est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Le rapport est adopté. Merci Monsieur 

VOGGLIMACCI. Rapport suivant, Monsieur MINICONI.  
Intervention de Monsieur A.-P. MINICONI : Oui. Alors, acquisition par la CAPA 
d'un bassin de rétention d'eaux pluviales et de son emprise foncière appartenant au 

lotissement artisanal Stiletto. Un bassin de rétention d’eaux pluviales est implanté sur 
la parcelle privée AB14, commune d’AJACCIO. Cet ouvrage et son emprise foncière 

sont la propriété du lotissement artisanal Stiletto géré sous la forme d’une Association 
Syndicale Libre. Cette ASL a décidé de céder en 2016 les voies, les réseaux et les 
ouvrages du lotissement à la ville d’AJACCIO et à la CAPA. Seule la cession au profit 

de la ville d’AJACCIO des voiries privées du lotissement a fait l’objet d’un acte notarié 
en 2018. À ce jour, il est proposé à la CAPA d’acquérir le bassin de rétention des eaux 

pluviales et son emprise foncière à l’euro symbolique. Une telle acquisition présente 
un intérêt pour la CAPA puisque des eaux de ruissellement de voies publiques sont 
collectées en provenance d’une zone où sont implantées de nombreuses activités 

économiques et commerciales. L’intégration de l’ouvrage garantit une exploitation 
optimisée et une gestion harmonisée des bassins de rétention du secteur. En 

conséquence, il est demandé au conseil communautaire d'approuver l’acquisition par 
la CAPA d’un bassin de rétention d’eaux pluviales et de son emprise foncière 

appartenant au lotissement artisanal Stiletto ; d’autoriser le Président ou son 
représentant à signer l’acte notarié d’acquisition et tout document se rapportant à 
cette affaire.  

Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Qui 
est pour ?  

Intervention de Monsieur A.-P. MINICONI : Oui. Alors, il s'agit des conventions 
relatives à la mise à disposition et à la gestion des digues protégeant la zone 
aéroportuaire de Campo Dell'Oro. Dans le cadre de la compétence GEMAPI, la CAPA va 

se voir confier la gestion des digues qui protègent la zone aéroportuaire de Campo 
Dell’Oro suite à l’obtention de l’autorisation du système d’endiguement. La demande 

d’autorisation doit intervenir avant le 1er juillet 2023. Elle est principalement 
composée du Document d’Organisation Interne, de l’Étude de Dangers et des 
conventions entre la CdC, la CCIC et la CAPA et qui permettent la reprise en gestion 

des ouvrages. Donc, il s'agira de signer la convention de superposition et de gestion, 
la convention de mise à disposition et la convention financière. En conséquence, il est 

demandé au conseil communautaire d’autoriser le Président à signer les conventions 
entre la CdC et la CAPA et la CCIC, relatives à la mise en gestion des digues de la 




